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1. Préambule  

 

1.1 Quõest-ce quõun PCAET  ? 
 

Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement 

durable. Il a vocation à être à la fois stratégique car définissant des orientations sur le long 

terme répondant à des objectifs ambitieux, et opérationnel car reposant sur la mise en îuvre 

dôactions concr¯tes, r®alistes et adapt®es au territoire. Sa r®alisation est confi®e aux 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 

20 000 habitants, pour une durée de 6 ans. 

Au-del¨ de lôobligation l®gale, lô®laboration dôun PCAET et de son programme dôaction 

constitue une opportunité, pour la communauté de communes, de se saisir des questions 

climatiques dans une optique de pr®servation dôune qualit® de vie particuli¯rement valorisée 

et mise en avant par les habitants et les élus. 

Le PCAET prend en compte lôensemble de la probl®matique climat-air-énergie autour de 

plusieurs axes dôactions : 

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), 

 Lôadaptation au changement climatique, 

 La sobriété énergétique, 

 La qualit® de lôair, 

 Le développement des énergies renouvelables  

Des objectifs précis de réduction des GES et des consommations énergétiques finales sont 

inscrits dans un cadre national (notamment la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte ï voir 2.2) et régionale (voir 2.3).  

Au regard de lôambition et de la transversalit® de ces objectifs, la mise en îuvre dôun PCAET 

n®cessite la mobilisation et lôimplication de tous les acteurs (entreprises, associations, 

institutions et citoyens) du territoire. 

 

1.2 De  la  «  DDmarche  » au Plan Climat  
 

La communaut® de communes du Dourdannais en Hurepoix sôest engag®e dès décembre 

2014, par délibération du conseil communautaire, dans la mise en place dôune ç DDmarche », 

comme pr®misse dôun projet communautaire de d®veloppement durable dont la vocation était 

plus op®rationnelle (le projet devant °tre construit en moins dôun an) que strat®gique.  

Celle-ci sôest traduite par lô®laboration dôun plan de 8 actions, approuvé par le conseil 

communautaire en septembre 2015 : 

 Action n°1 : Cr®er un prix dôinitiative aux entreprises qui sôinscrivent dans une 

démarche de développement durable, 

 Action n°2 : Transport en commun : mieux communiquer sur les sites permettant de se 

déplacer en transport en commun. Optimiser les horaires et référencer un agent de la 

CCDH pour °tre lôinterlocuteur du STIF, 
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 Action n°3 : Faire lô®tat des lieux des randonn®es et sentiers existants, sans oublier les 

commerces et les commerçants utiles aux touristes ainsi que les hébergements, 

 Action n°4 : Créer un événement sur la découverte du territoire en organisant des 

parcours différents selon le mode de déplacements (à cheval, à pieds ou à vélo) avec 

un m°me point de d®part et dôarriv®e pour tous et un moment convivial, 

 Action n°5 : Tous Eco-responsable : Sensibiliser sur les consommations des sites et 

bâtiments en les portant à la connaissance du grand public et améliorer la gestion des 

déchets, 

 Action n°6 : Stop au gâchis : créer un évènement stop au gâchis dans les centres de 

loisirs et communiquer le dossier technique de lôop®ration ¨ toutes les communes afin 

de leur laisser la possibilité de mettre en place cette opération sur leur cantine, 

 Action n°7 : Communiquer et sensibiliser sur des déclinaisons sur le th¯me de lôeau, 

 Action n°8 : Intervention des ®lus aupr¯s dô®lus et associations pour engager un 

changement de loi sur les dépôts sauvages. 

La mise en îuvre de ces actions en 2016 et 2017, ainsi que la phase de construction 

participative qui a précédé leur définition, ont contribué à sensibiliser les élus du territoire aux 

grands enjeux du d®veloppement durable et, en cela, ¨ lôexigence de lutte contre le 

changement climatique. Le PCAET peut donc capitaliser sur les réalisations de la DDmarche. 

 

1.3 Contenu et forme dõun PCAET 
 

Le contenu, le mode dô®laboration et de publicit® du PCAET sont encadr®s par le d®cret 

n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial, codifié notamment dans 

les articles R-229-45 et R.229-51 à 56 du code de lôenvironnement.  

Ce décret précise que le PCAET comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un 

programme dôactions et un dispositif de suivi et dô®valuation. 

Le PCAET est un document ®galement soumis ¨ lôobligation de r®alisation dôune ®valuation 

environnementale au titre de lôarticle R.122-17 du code de lôenvironnement. La r®alisation de 

celle-ci est un processus dit ç it®ratif è, côest-à-dire réalisé tout au long de la phase 

dô®laboration du plan. Elle se mat®rialise par la r®alisation dôun rapport sur les incidences 

environnementales et un résumé « non technique » à destination du grand public. 

Bien que les communautés de communes de moins de 50 000 habitants ne soient pas 

contraintes par lôarticle L.229-25 du code de lôenvironnement ¨ r®aliser un bilan de leurs 

®missions de gaz ¨ effet, il apparait important, dô®valuer les ®missions du patrimoine et des 

activités de la CCDH pour mettre en place des actions efficaces de réduction. 

Le contenu du diagnostic est également défini par le décret du 28 juin 2016. Il doit comprendre 

: 

 Une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et des polluants 

atmosph®riques, ainsi quôune analyse de leurs possibilit®s de r®duction, 

 Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et des possibilités de 

développement, identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des 

changements dôaffectation des terres ; les potentiels de production et dôutilisation 

additionnelles de biomasse à usage autres quôalimentaires afin que puissent °tre 
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valoris®s les b®n®fices potentiels en termes dô®missions de GES, en tenant compte 

des effets de séquestration et de substitution à des produits dont le cycle de vie est 

davantage émetteur de tels gaz ; 

 Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de 

réduction de celle-ci ; 

 La pr®sentation des r®seaux de distribution et de transport dô®lectricit®, de gaz et de 

chaleur, des enjeux de la distribution dô®nergie sur les territoires quôils desservent et 

une analyse des options de développement de ces réseaux ; 

 Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les 

fili¯res de production dô®lectricit®, de chaleur, de biom®thane et de biocarburants, une 

estimation du potentiel de développement de celles-ci ainsi que du potentiel disponible 

dô®nergie de r®cup®ration et de stockage ®nerg®tique ; 

 Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 

Sôappuyant sur les conclusions du diagnostic, la strat®gie territoriale constitue lô®l®ment 

principal du PCAET sur laquelle reposera le programme dôactions. Son contenu est ®galement 

encadré par le décret du précité et doit identifier les priorit®s et les objectifs de lôEPCI. 

Enfin, le programme dôactions doit ®maner directement des axes et orientations de la strat®gie 

territoriale et chacune des actions doit permettre de répondre aux objectifs énoncés : 

 Contribuer ¨ lôadaptation au changement climatique 

 Contribuer ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôair 

 Contribuer ¨ r®duire la consommation dô®nergie 

 Contribuer au développement des énergies renouvelables 

 Contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre 

Le suivi du PCAET est ¨ r®aliser tout au long de sa mise en îuvre et apporte une vision 

quantifi®e ¨ partir dôindicateurs clairs et pr®cis qui correspondent aux r®sultats dôune action 

(dont il faut veiller ¨ lôaccessibilit® des donn®es). 

Pour sa part, lô®valuation est un exercice ponctuel qui intervient au bout de trois ans de mise 

en îuvre (¨ ç mi-parcours ») et à échéance du Plan (une « mise à jour » du PCAET est alors 

pr®vue. Alors que le suivi est principalement quantitatif, lô®valuation doit °tre qualitative et 

quantitative et n®cessite dôimpliquer les acteurs locaux (notamment ceux ayant participé aux 

groupes de travail dô®laboration). 

Le dispositif de suivi et dô®valuation doit °tre pens® et construit en m°me temps que le 

programme dôactions (chaque action doit contenir un ou des indicateurs ¨ cet effet). 

 

1.4 Gouverna nce du PCAET  
 

Le pilotage de lô®laboration, de la mise en îuvre, du suivi et de lô®valuation du PCAET est 

assuré par la Communauté de communes du Dourdannais en Hurepoix qui est « coordinateur 

de la transition énergétique » sur son territoire (disposition de la loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015).  

Le Président de la CCDH et la vice-présidente en charge du développement durable sont 

responsables du portage politique de la politique climat-air-énergie et de la cohérence globale 
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de la démarche. Ils sont assistés par un chargé de mission dont une de ses missions est la 

coordination du PCAET. 

Sont aussi créées des instances de gouvernance partenariale : 

 Un Comité de pilotage : instance de décision et de validation des différentes étapes. Il 

est présidé par la Vice-Présidente au développement durable et y sont invités les 

maires des communes, le cas échéant les membres du bureau communautaire, le 

repr®sentant de lôEtat, les pr®sidents du conseil d®partemental et du conseil régional, 

le repr®sentant de lôADEME, les repr®sentants des organismes consulaires, les 

gestionnaires des r®seaux dô®nergie, les repr®sentants des organismes gestionnaires 

de logements ou propri®taires et les repr®sentants de lôALEC Ouest Essonne. Hors 

p®riode dô®laboration du PCAET, le Comit® de pilotage se r®unit au moins une fois par 

an. 

 

 Un Comité technique : instance de suivi et dôanimation de la d®marche, il pr®pare 

également les réunions du Comité de pilotage. Il est composé des représentants « 

techniques è des institutions invit®es au Comit® de pilotage. Hors p®riode dô®laboration 

du PCAET, le Comité technique se réunit au moins deux fois par an. 

 

 Un comité des partenaires : « assemblée plénière » du PCAET. Il aura pour mission 

dôen assurer le suivi de la mise en îuvre du PCAET et de proposer des actions. 

Constitué en regroupement des groupes de travail thématique, il permet dôimpliquer un 

grand nombre dôacteurs du territoire qui ne sont pas membres du Comit® de pilotage.  

 

 

Schéma de gouvernance du PCAET 
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1. 5 Concernant  les  données  présentées dans le diagnostic  
 

Les données territorialisées présentées dans ce diagnostic concernant les consommations 

énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre sont issues de lôoutil £nergif de la base 

de donn®es du ROSE (R®seau dôObservation Statistique de lô£nergie). Son objectif est de 

rassembler, de consolider, de traiter et de diffuser les informations, les données et les 

scénarios relatifs à la consommation et ¨ la production dô®nergie et aux ®missions de gaz ¨ 

effet de serres associées. Les données du ROSE constituent pour les champs et les années 

quôelles couvrent, les donn®es r®gionales de r®f®rence1. 

Un rapport présentant les méthodologies adoptées et validées par le ROSE sont consultables 

sur le site internet de lôIAU Ile-de-France2. 

Les données concernant la qualit® de lôair et la pollution atmosph®rique proviennent 

dôAIRPARIF (association interd®partementale pour la gestion du r®seau automatique de 

surveillance de la pollution atmosph®rique et dôalerte en r®gion dôIle-de-France), dont la 

mission principale est de mettre en îuvre des moyens dôobservation, de pr®vision ou de 

description permettant la caract®risation objective de lô®tat de la qualit® de lôair en Ile-de-

France. 

Il est également mentionné, pour toutes les données présentées dans le document, la source 

et lôann®e de r®f®rence, ainsi que les m®thodes de calcul ®ventuels dans la r®alisation de 

prévisions et projections. 

 

1.6 M®thodologie dõ®laboration du diagnostic  
 

Le présent diagnostic territorial du PCAET a été élaboré à partir de deux phases : une phase 

« quantitative » reposant sur la collecte et lôinterpr®tation de données territorialisées 

concernant lôensemble des th®matiques r¯glementaires (voir 1.5), et une phase « qualitative » 

de partage et de confrontation des constats lors de groupes de travail. 

Une premi¯re version (V1) du diagnostic territorial a ®t® pr®sent®e lors dôun Comit® technique 

le 27 mars 2019 (19 participants) qui en a validé les principales orientations. 

La V1 du diagnostic a ensuite été présentée en focus par thématique lors de 6 groupes de 

travail : « secteurs économiques » le 19 avril 2019 (12 participants), « résidentiel » le 7 mai 

2019 (14 participants), « mobilités et transports » le 9 mai 2019 (16 participants), « déchets » 

le 21 mai 2019 (18 participants), « agriculture » le 23 mai 2019 (16 participants) et « énergies 

renouvelables » le 6 juin 2019 (19 participants). Ces groupes de travail ont permis de discuter 

les constats, de les nuancer et de les compléter. 

A lôissue de ces groupes de travail une deuxi¯me version du diagnostic territorial (V2), intégrant 

les diff®rentes remarques, a ®t® transmise ¨ lôensemble des participants aux groupes de travail 

le 20 juin 2019 et pr®sent®e lors dôun comit® des partenaires le 27 juin 2019 (30 participants). 

 
1 IAU Ile-de-France, Énergif ROSE : https://www.iau-idf.fr/liau-et-vous/cartes-donnees/cartographies-
interactives/energif-rose.html 
2 http://sigr.iau-idf.fr/webapps/cartes/rose/documents/201812_AIRPARIF_Methodo_4_SIG_ROSE.pdf 
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Enfin, intégrant les nouvelles remarques émises par les participants au Comité des 

partenaires, une troisième version du diagnostic territorial (V3) a été présentée au Comité de 

pilotage le 4 juillet 2019 (19 participants), qui a approuvé et arrêté le document pour quôil serve 

de support ¨ lô®laboration de la strat®gie territoriale. 
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2. Contexte global  et territorial  

 

2.1 Enjeux mondiaux  
 

Il existe aujourdôhui un consensus indiscutable sur la r®alit® du changement climatique ¨ 

lô®chelle mondiale. Si les émissions de gaz à effet de serre se poursuivent au rythme actuel, il 

est à prévoir une hausse des températures de 3,5ÁC dôici la fin du siècle3. Ce changement a 

et aura des conséquences majeures sur les écosystèmes et les équilibres géostratégiques 

globaux. Ces effets visibles du dérèglement climatique sont pointés du doigt par la 

communauté scientifique regroupée au sein du Groupe intergouvernemental dôexperts sur le 

climat (GIEC) qui ont des coûts importants pour les populations et pour les économies (les 

coûts du changement climatique étant estimés à 1200 milliards de dollars par an, soit 1,6% du 

PIB mondial4). 

 

 Source : 5e Rapport du GIEC, r®sum® ¨ lôusage des d®cideurs, 2014 

Déjà commencés - le GIEC estime que la température globale a augmentée de 0,85°C depuis 

la période industrielle - les changements climatiques vont entrainer une multiplication de la 

survenance et de lôintensit® des ç évènements météorologiques extrêmes » (grandes 

sécheresses, précipitations, crues, inondations, tempêtes, cyclones, feux de forêts, etc.), 

notamment sur les régions du Monde les plus fragilisées. Ceux-ci peuvent être source 

dôatteinte ¨ la s®curit® alimentaire, dôinstabilit® politique et de migrations importantes de 

population. Mais les pays les « plus riches », dont la France, ne seront pas épargnés car 

impactant en profondeur de nombreuses régions déjà soumises à des aléas et catastrophes 

« naturelles ». 

 
3 Dôapr¯s le projet ç Climate Action Tracker » : climateactiontracker.org 
4 Dôapr¯s une s®rie de rapports de la Banque mondiale ç Turn Down the Heath » 2012, 2013, 2014 : 
www.worldbank.org/en/topic/climatechange/publication/turn-down-the-heat 
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Directement liées au réchauffement climatique, les évolutions des émissions de gaz à effet de 

serre suivent la même la même pente ascendante. Elles ont augmenté de plus de 60% entre 

1990 et aujourdôhui. Les principaux secteurs émetteurs « directs » de GES dans le Monde5 

sont la production dô®lectricit® et de chaleur (25%), lôutilisation et le changement dôaffectation 

des terres (23%), lôindustrie (18%) et le secteur routier (10,2%). La grande majorité des 

émissions de gaz à effet de serre dans le Monde sont liées à la combustion des énergies 

fossiles (charbon, pétrole et gaz naturel). En effet, elles représentent 85% des émissions de 

CO2 et 65% des émissions de GES. 

 
5 Source : 3e groupe de travail du GIEC, 2014 
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Source : 5e Rapport du GIEC, r®sum® ¨ lôusage des d®cideurs, 2014 

Lôaccord de Paris sur le Climat, conclu le 12 d®cembre 2015 ¨ lôissue de la 21e Conférence 

des Parties (COP 21) a pour ambition de contenir lô®l®vation de la temp®rature moyenne de la 

planète en dessous de 2°C par rapport à la période préindustrielle, afin de réduire 

sensiblement les risques et effets des changements climatiques, mais également en limitant 

la vulnérabilité des territoires à ces effets néfastes. 

Afin de r®pondre aux ambitions de lôaccord de Paris, lôUnion europ®enne sôest fix® des objectifs 

clés pour 2020, 2030 et 2050. Concernant 2030, elle pr®voit la r®duction dôau moins 40% des 

®missions de GES par rapport ¨ 1990, une proportion dôau moins 27% dô®nergie renouvelables 

dans la consommation ®nerg®tique totale et une augmentation dôau moins 27% de lôefficacit® 

®nerg®tique. LôUE poursuit ces objectifs climatiques en combinant soutien financier (au moins 

20% du budget 2014 ï 2020 de lôUE, soit 180 milliards dôeuros ¨ consacrer ¨ la protection du 

climat), et r®glementation (notamment par le syst¯me dô®change de quotas dô®mission de GES 

®mis par lôindustrie)6. 

 

2.2 Situation française  
 

De la m°me mani¯re que pour lôensemble de la plan¯te, la France est touch®e ¨ divers niveaux 

par le changement climatique. Lôobservation des temp®ratures moyennes annuelles en France 

métropolitaine témoigne dôun r®chauffement net depuis 1900 avec une augmentation 

 
6  Page « Action pour le climat » du site internet de la Commission européenne : 
https://ec.europa.eu/clima/citizens/eu_fr 
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particulièrement forte depuis les années 19807. Ce phénomène est aussi marqué par la 

modification, de la fr®quence, de lôintensit®, de lô®tendue et de la dur®e des ®v¯nements 

climatiques extrêmes. Par exemple, les vagues de fortes chaleurs rencontr®es ¨ lô®chelle 

nationale ont été deux fois plus nombreuses au cours des 34 dernières années que sur la 

p®riode ant®rieure (avec un pic lors de la canicule dôao¾t 2003)8. Ces vagues de chaleur 

pourraient encore augmenter au cours du XXIe siècle, avec des conséquences importantes 

sur de nombreux territoires (s®cheresses, risque dôincendies, surmortalit® des populations les 

plus fragiles, etc.) et nécessitent, en plus des efforts visant à limiter ces phénomènes, de 

d®veloppement des mesures dôadaptation ¨ ces cons®quences. 

 

En 2015, les émissions de GES (hors UTCF, correspondant ¨ lôutilisation des terres) en France 

sô®l¯vent ¨ 457 millions de tonnes dô®quivalent de CO2 (MteqCO2). Rapportées au nombre 

dôhabitants, celles-ci représentent environ 5,1 teqCO2 pour la France en moyenne, contre 6,8 

teqCO2 pour lôensemble des pays de lôUnion Europ®enne et 12,9 teqCO2 pour lôAm®rique du 

Nord. Elles sô®tablissent en moyenne dans le Monde à 4,9 teqCO2 9. 

Les ®missions de GES en France r®sultent principalement de lôutilisation dô®nergie (69,3% des 

émissions totales) pour le transport (29% des émissions totales) et pour le secteur résidentiel 

(16,5%). Lôagriculture est ®galement un secteur fortement producteur de gaz à effet de serre 

(17,1% du total des émissions). Les potentiels de réduction reposent donc principalement sur 

ces secteurs qui doivent être ciblés en priorité.  

 
7  « Chiffres clés du Climat ï France, Europe et Monde 2018 » du Commissariat général au 
développement durable 
8 Idem 
9 Sources : SDES dôapr¯s EDGAR, 2016, World Bank 2017 
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Au-delà des questions li®es au changement climatique, la pollution de lôair est ®galement 

source de dégradation de la qualité de vie. Par ailleurs, lôair et le climat ont des sources 

communes de pollution (les principaux polluants atmosphériques étant aussi des émetteurs 

de gaz ¨ effet de serre). Lôagence nationale de santé publique a estimé en 2016 que la 

pollution de lôair ®tait responsable de 48 000 décès prématurés par an (soit 9% de la mortalité 

en France). La Commission dôenqu°te du S®nat a ®galement évalué le coût de la pollution 

atmosph®rique entre 70 et 100 milliards dôeuros par an. 

Alors quôil est fait le net constat dôune am®lioration de la qualit® de lôair au niveau national 

depuis le début des années 2000, se traduisant par la baisse de la majorité des polluants sur 

cette période, les grandes agglomérations subissent toujours des situations de dépassement 

des normes r®glementaires. Ce constat est dôautant plus marqu® pour les particules fines en 

suspension PM10, principalement issues du transport routier et des activités industrielles. 

Elles représentent un enjeu sanitaire important. 
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En matière de lutte contre le réchauffement climatique, et faisant suite aux lois de programme 

fixant les orientations de la politique énergétique (2005) et de programmation relative à la mise 

en îuvre du Grenelle de lôenvironnement 1 et 2 (2010) la loi relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte (LTECV) publiée au Journal Officiel le 18 août 2015 poursuit 

notamment les objectifs de : 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40% entre 1990 et 2030 et les diviser 

par quatre entre 1990 et 2050 (facteur 4) ; 

 Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la 

référence 2012 (avec un objectif intermédiaire de 20% en 2030) ; 

 Réduire la consommation ®nerg®tique primaire dô®nergies fossiles de 30% en 2030 

par rapport à la référence 2012 ; 

 Porter la part des énergies renouvelables à 23% de la consommation finale brute 

dô®nergie en 2020 et ¨ 32% de la consommation finale brute dô®nergie en 2030. 

Le Plan Climat National, présenté le 6 juillet 2017, prévoit de renforcer les objectifs de la 

LTECV pour prendre en compte les exigences de lôAccord de Paris. Il vise notamment la 

neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050, n®cessitant de compenser intégralement les émissions de 

gaz à effet de serre par des actions de stockage. Un deuxi¯me plan national dôadaptation au 

changement climatique (PNACC) a également été publié en décembre 2018, précisant les 

actions à conduire sur chaque secteur. 

Lôensemble de ces objectifs sont pr®cis®s ou ajust®s r®guli¯rement ¨ travers la publication de 

la stratégie nationale bas-carbone (SNBC) et la programmation pluriannuelle de lô®nergie 

(PPE). 

 

2.3 Politique régionale  et locale  
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A lô®chelle r®gionale côest le sch®ma r®gional du climat de lôair et de lô®nergie (SRCAE) dôIle-

de-France, approuvé par délibération du Conseil régional en novembre 2012 et par arrêté du 

Préfet de région en décembre 2012, qui fixe la stratégie et la feuille de route visant à engager 

la transition énergétique de la région. Ses trois priorités sont : 

 Le renforcement de lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents avec un objectif de 

doublement du rythme des réhabilitations énergétiques dans le tertiaire et de triplement 

dans le résidentiel, 

 Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 

r®cup®ration, avec un objectif dôaugmentation de 40% du nombre de logements 

raccordés, 

 La réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée 

à une forte baisse des émissions de polluants atmosphériques (particules fines et 

dioxydes dôazote). 

Après évaluation, il est envisagé une révision du SRCAE en 2020 notamment pour tenir 

compte des objectifs de la SNBC. 

En complément du SRCAE, la région Ile-de-France sôest ®galement dot®e en 2018 dôun 

nouveau plan de protection de lôatmosph¯re qui, ¨ travers 25 d®fis d®clin®s en 40 actions, 

ambitionne de supprimer la totalité des dépassements des valeurs limites européennes pour 

la qualit® de lôair, au plus tard en 2025. 

Enfin, les documents de planification urbaine intègrent également la dimension climatique. A 

lô®chelle r®gionale, le sch®ma directeur de la R®gion Ile-de-France (SDRIF) a pour objectif de 

maitriser la croissance démographique urbaine et démographique en veillant à une « bonne 

utilisation è de lôespace. Il oriente ®galement le plan de d®placements urbains dôIle-de-France 

(PDUIF) et les documents locaux dôurbanisme doivent °tre compatible avec lui. 

A lô®chelle locale, les ®ventuels futurs documents stratégiques qui pourront être élaborés par 

la communauté de communes (ou ses communes membres), tels que le programme local de 

lôhabitat, le plan local de d®placement et plan locaux dôurbanisme devront prendre en compte 

les orientations du PCAET. De manière plus générale, celles-ci devront être prise en compte 

dans lôensemble des politiques publiques territoriales, dans une approche dite ç systémique ». 

Lôensemble de ces plans et sch®mas constituent un ®cosyst¯me coh®rent et interd®pendant. 
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Source : Collectivités franciliennes : réaliser votre plan climat air énergie territorial, ADEME, juillet 2018 

 

2.4 La communauté de communes du Dourdannais en 

Hurepoix  
 

Le territoire : 

La communauté de communes du Dourdannais a été créée en 2005 et étendue en 2009 aux 

communes de Saint-Chéron, Le Val-Saint-Germain, Saint-Cyr-sous-Dourdan et Breux-Jouy. 

Elle est composée de 11 communes pour un total de 26 333 habitants (population légale 2016 

publiée le 1er janvier 2019) et une superficie de 149,74 km². 

Au 1er janvier 2019, la CCDH exerce les compétences suivantes : 

 Am®nagement de lôespace pour la conduite dôactions dôint®r°t communautaire 

(compétence obligatoire) ; 

 Actions de développement ®conomique dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L4251-

17 du CGCT ; cr®ation, am®nagement, entretien et gestion de zones dôactivit®s 

industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
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politique locale du commerce et soutien aux activit®s commerciales dôint®r°t 

communautaire ; promotion du tourisme, dont la cr®ation dôoffice de tourisme 

(compétence obligatoire) ; 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 

pr®vues ¨ lôarticle L211-7 du code de lôenvironnement (comp®tence obligatoire) ; 

 Am®nagement, entretien, gestion des aires dôaccueil des gens du voyage (comp®tence 

obligatoire) ; 

 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés (compétence 

obligatoire) ; 

 Protection et mise en valeur de lôenvironnement, le cas ®ch®ant dans le cadre de 

sch®mas d®partementaux et soutien aux actions de ma´trise de la demande dô®nergie 

(compétence optionnelle) ; 

 Politique du logement dôint®r°t communautaire et action, par des op®rations dôint®r°t 

communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées (compétence 

optionnelle) ; 

 Cr®ation ou am®nagement et entretien de voirie dôint®r°t communautaire (comp®tence 

optionnelle) ; 

 Action sociale dôint®r°t communautaire (comp®tence optionnelle) ; 

 Création et gestion des maisons de services au public et définition des obligations de 

service public y aff®rentes en application de lôarticle 27-2 de la loi n°2000-231 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

(compétence optionnelle) ; 

 Construction ou am®nagement et entretien des ®quipements sportifs dôint®r°t 

communautaire (compétence facultative) ; 

 Compétence en matière de gaz (compétence facultative) ; 

 Comp®tence en mati¯re dô®lectricité (compétence facultative) ; 

 Aménagement numérique du territoire (compétence facultative) ; 

 Compétence rivière (compétence facultative) ; 

 

Situ®e ¨ lôextr®mit® de lôIle-de-France, elle constitue une lisi¯re entre lôurbanisation li®e ¨ 

lôattractivit® r®gionale et les grands espaces agricoles. Son développement urbain et 

®conomique sôest principalement concentr® le long du chemin de fer (aujourdôhui RER C), 

suivant lui-m°me la vall®e de lôOrge. Les communes de Dourdan et de Saint-Chéron 

concentrent près de 60% de lôensemble de la population de la communaut® de commune. 
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Néanmoins, ce « déséquilibre » de développement contribue à préserver le caractère 

paysager et naturel du reste du territoire. En effet, le territoire de la CCDH est caractérisé par 

une tr¯s forte pr®sence dôespaces naturels, forestiers et agricoles. En effet, selon le MOS10 de 

lôInstitut dôam®nagement et dôurbanisme dôIle-de-France, celui-ci est composé en 2012 de 

89,5% dôespaces naturels, agricoles et forestiers (ces espaces repr®sentent 75% de 

lôensemble du territoire r®gional). La protection de ces espaces soumis à la pression humaine, 

constitue une ressource pour développer les capacités de résilience face aux dérèglements 

climatiques. Les forêts constituent notamment des « puits de carbone » indispensables pour 

atteindre lôobjectif de neutralit® carbone. 

 
10 Le MOS (Mode dôoccupation du sol) est un inventaire num®rique de lôoccupation du sol de lôIle-de-
France. 
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Le territoire de la communauté de communes est encadré par des axes majeurs de transport 

routier : lôautoroute A10 au Nord, la N20 au Sud (à récupérer à Etrechy ou Etampes) et la N104 

au Nord-Est. A partir de ces axes majeurs, les communes de la CDDH sont traversées par 

des routes départementales structurantes : D836, D838 et D116, permettant de relier Dourdan 

par un fonctionnement « en étoile ». 

La ligne C du RER est également structurante dans les migrations alternantes quotidiennes : 

une part relativement importante des habitants du territoire joignant des p¹les dôemploi 

desservis par cette voie ferrée (Arpajon, Bretigny-sur-Orge et Paris notamment). Les 

communes de Dourdan, Sermaise et Saint-Ch®ron dispose dôau moins une gare RER sur le 

territoire et les communes de Roinville et Breux-Jouy, bien que ne disposant pas de gare RER, 

sont relativement proche dôune gare. Une offre de bus permettant de relier le pôle multimodal 

de Massy et le Plateau de Saclay (via Orsay) au d®part de Dourdan compl¯te lôoffre ç lourde » 

de transport en commun. 

De mani¯re g®n®rale, le territoire est plus un g®n®rateur de flux quôun ®metteur pour lequel le 

principal mode de transport reste le véhicule individuel, pour lequel il y a une dépendance 

marquée. 
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La densité de population, données en habitants/km² est un indicateur important de vulnérabilité 

dôun territoire face au changement climatique. LôADEME11  estime quôentre 100 et 500 

habs/km² la vulnérabilité est « moyenne è, quôelle est ç importante » entre 500 et 1000 

habs/km² et « très importante è lorsquôelle est sup®rieure ¨ 1000 habs/kmĮ. Côest un indicateur 

dit dôexposition. 

La densité moyenne de la CCDH est de 183,7 habitants au km² soit un classement « dans le 

bas » de la vulnérabilité « moyenne ». Il est à noter que 3 communes ont une densité moyenne 

supérieure à 200 habs/km² : Saint-Chéron avec 438 habs/km², Dourdan avec 348 habs/km² et 

Breux-Jouy avec 267 habs/km². Cependant, ces niveaux de densité restent largement 

inférieurs à ceux constatés dans les territoires plus urbains de la région (dont la densité 

moyenne est de 1011 habs/km²). 

 
11 Source : ADEME, « Diagnostic de vuln®rabilit® dôun territoire au changement climatique : Éléments 
m®thodologiques tir®s de lôexp®rience internationale », février 2012, https://www.ademe.fr/diagnostic-
vulnerabilite-dun-territoire-changement-climatique 
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La population 

Entre 2010 et 2015, la population de la CCDH connait une croissance annuelle moyenne 

dôenviron 1% (0,3% entre 2015 et 201612). Cette croissance annuelle est identique à celle 

observ®e sur la m°me p®riode ¨ lô®chelle du d®partement (+1,0%/an) et supérieure à celle 

observ®e ¨ lô®chelle de la r®gion (+0,5%/an). Cette croissance démographique soutenue et 

continue t®moigne dôune certaine attractivit® du territoire dont il faudra veiller ¨ ce quôelle ne 

vienne pas remettre en cause les efforts de lutte contre le changement climatique. 

 

(Source : Insee, Recensement de la population) 

 
12 Insee population légale au 1er janvier 2019 
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Les habitants de la CCDH sont relativement plus ©g®s quôen moyenne sur lôEssonne et lôIle-

de-France. Les moins de 25 ans représentent 31,6% de la population de la CCDH % (Source : 

Insee, RP) contre 33,7% pour lôensemble du d®partement et 32,4% pour lôensemble de la 

r®gion. A lôinverse, les plus de 65 ans sont surrepr®sent®s sur le territoire de la CCDH (16.8%) 

par rapport aux moyennes départementale (14,3%) et régionale (14,2%). 

La part de population âgée de plus de 65 ans est consid®r®e par lôADEME comme un 

indicateur de vulnérabilité face au changement climatique. Au regard des classes établies par 

lôADEME13, la vulnérabilité de cet indicateur sur le territoire de la CCDH est considérée comme 

« moyenne ». Côest un indicateur dit de « sensibilité ». 

Concernant la composition des ménages, ce sont les familles sans enfants de moins de 25 

ans qui sont les plus représentées. Celles-ci représentent 43,7% (Source : Insee, RP) des 

m®nages de la CCDH contre 40,7% ¨ lô®chelle du d®partement et 41,4% ¨ lô®chelle de la 

région. Le croisement de ces donn®es avec les donn®es li®es ¨ lô©ge nous permet de 

pr®sumer quôil sôagit de famille dont les enfants ont ç décohabités » et se sont installés hors 

du territoire. 

Concernant le niveau de revenus, la médiane du niveau de vie14 est en 2015 de 24100ú par 

personne, soit un niveau légèrement supérieur à la médiane du niveau de vie du département 

(22978ú) et de la r®gion (22639ú). Le taux de pauvreté en 2015 est de 8,3% pour la CCDH 

contre 12,9% pour lôEssonne et 15,9% pour lôIle-de-France. Néanmoins, il est plus élevé pour 

la CCDH que pour les EPCI voisins : 5% pour la CC Entre Juine et Renarde, 5% pour la CC 

du Pays de Limours et 5,3% pour la CA Rambouillet Territoires. Seule la CA Etampois Sud-

Essonne a un taux de pauvreté supérieur (13,2%). 

Les donn®es carroy®es (200m x 200m) disponibles nous permettent dôidentifier des ilots 

urbains où se concentrent les ménages à faible revenus. 

 
13 Source : ADEME, « Diagnostic de vuln®rabilit® dôun territoire au changement climatique : Éléments 
m®thodologiques tir®s de lôexp®rience internationale », février 2012, https://www.ademe.fr/diagnostic-
vulnerabilite-dun-territoire-changement-climatique 
14 Revenu disponible du m®nage divis® par le nombre dôunit®s de consommation. Source : Insee, Fichier 
localisé social et fiscal (Filosofi) 
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(Source : réalisation comeetie http://www.comeetie.fr à partir des revenus fiscaux localisés des ménages de 

lôInsee) 

Le niveau de ressources économiques des habitants est également un indicateur à prendre 

en compte pour appr®cier la vuln®rabilit® dôun territoire au changement climatique car elles 

permettent de déployer plus facilement des actions de prévention (ex : mise en îuvre de 

travaux dôam®lioration ®nerg®tique) et facilite la r®silience des habitants. 

Le niveau de qualification des habitants de la CCDH est en moyenne inférieur à celui de 

lôensemble des habitants du d®partement. Les dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur 

représentent 32,7% de la population non scolarisée de la CCDH, contre 34,8% pour le 

département et 40,4% pour la région. A lôinverse, les titulaires de BAC ou BEP sont 

surreprésentés parmi la population des non scolarisés : 23,8% pour la CCDH contre 20,7% 

pour lôEssonne et 16,8 pour lôIle-de-France. 

Concernant les catégories socioprofessionnelles15, leur représentation étaient en 2015 proche 

de celle du département : les ouvriers et employés représentaient 43,1% de la population 

active (contre 44,5% ¨ lô®chelle du d®partement), les professions interm®diaires 30,6% (28,2% 

pour le département) et les cadres et professions intellectuelles supérieures 19,9% (contre 

21,5% pour le département). 

 
15 Source : Insee, RP2015 

http://www.comeetie.fr/
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La répartition des effectifs des emplois recensés sur la CCDH est très proche de celle 

moyenne de lôIle-de-France. Nous pouvons cependant détecter un léger déséquilibre entre le 

niveau de formation des habitants, pouvant nécessiter de travailler sur un rééquilibrage pour 

limiter les migrations domicile ï travail. 

Enfin, avec un volume dôenviron 7400 emplois pour 12600 actifs il existe un d®ficit important 

dôemplois disponibles. Couplé à un taux de chômage relativement bas (7,5% sur le territoire 

contre 9,8% ¨ lô®chelle r®gionale), la communaut® de communes peut °tre consid®r®e comme 

un « territoire de main dôîuvre en faveur des zones dôemplois alentour16 ». 

 

  

 
16 Source : Panorama économique et territoire réalisé en décembre 2018 par Essonne développement 
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3. Eléments généraux de diagnostic  

 

3.1 Consommation énergétique du territo ire  
 

Consommation énergétique finale du territoire 

Selon la base de donn®es du ROSE (R®seau dôObservation Statistique de lô£nergie) et des 

émissions de gaz à effet de serre en Ile-de-France, la consommation énergétique finale totale 

du territoire de la CCDH est, en 2015 de 457,7 GWh (soit 2% du total des consommations 

®nerg®tiques du d®partement de lôEssonne et 0,2% de celles de la région Ile-de-France). 

Cette consommation énergétique finale sur le territoire représente une consommation 

moyenne de 17,4 MWh par habitant17 (soit une moyenne légèrement inférieure à la moyenne 

départementale de 18,5 MWh/hab et légèrement supérieure à la moyenne régionale de 16,3 

MWh/hab.). 

 

Lôanalyse par secteur dôactivit® permet de mettre en avant une prépondérance de la 

consommation résidentielle dans lôensemble de la consommation ®nerg®tique. En effet, 

celle-ci représente 227 GWh soit 49,6% du total. A lô®chelle du d®partement de lôEssonne, les 

consommations résidentielles représentent 40,9% du total des consommations énergétiques 

et 44,6% ¨ lô®chelle r®gionale.  

 
17 Données INSEE de population municipale en 2015 
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Cependant, la surreprésentation des consommations énergétiques du secteur résidentiel sur 

le territoire de la CCDH est en correspondance avec le caractère péri-urbain de la 

communauté de communes. La part de celles-ci est proche de celles des communautés 

voisines : 50,6 % pour la communauté de communes Entre Juine et Renarde, 49,1% pour la 

communauté dôagglom®ration de lôEtampois Sud-Essonne et 51,7% pour la communauté 

dôagglom®ration Rambouillet Territoires. 

Le deuxième secteur de consommation énergétique est le secteur des transports routiers qui 

représente 29% des consommations soit 132,9 GWh. Cette proportion est proche de ce quôil 

repr®sente ¨ lô®chelle du d®partement (30,6%) mais largement sup®rieure ¨ la moyenne 

régionale (22,7%). Le caractère plus résidentiel que productif du territoire entraine une sous-

représentation des consommations énergétiques des secteurs tertiaire (78,2 GWh soit 17,1%) 

et industriel (13,4 GWh soit 2,9%) par rapport aux moyennes départementale (19,2% pour le 

secteur tertiaire et 8,8% pour le secteur industriel) et régionales (22,8% pour le secteur tertiaire 

et 9,5% pour le secteur industriel). Bien quô®tant relativement faible (6,2 GWh soit 1,4 % de 

lôensemble des consommations ®nerg®tiques), les consommations du secteur agricole sont 

surreprésentées sur la CCDH par rapport aux moyennes départementales (0,5%) et 

régionales (0,4%). 
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Lôanalyse par type dô®nergie des consommations ®nerg®tiques permet de constater que côest 

la catégorie des « charbons et produits pétroliers è qui est la source dô®nergie la plus 

consommée sur le territoire : 158,8 GWh soit 35%. Cela sôexplique notamment par 

lôimportance du secteur des transports routiers dans la consommation ®nerg®tique finale. Le 

gaz naturel et lô®lectricit® sont ®galement des sources dô®nergie importante pour le territoire : 

32 % pour le gaz naturel et 27 % pour lô®lectricit®. Le gaz naturel est notamment un poste 

important de consommation pour le secteur résidentiel pour un usage de chauffage des 

logements. 

Bien que faible au regard de lôensemble des consommations ®nerg®tiques, lôutilisation du bois 

est relativement importante sur le territoire de la CCDH. Elle représente 23,2 GWh soit 5,1 % 

de lôensemble des consommations du territoire, contre une moyenne de 2,2 % ¨ lô®chelle 

régionale et 3,2 % ¨ lô®chelle départementale. Or, lôutilisation du bois comme source dô®nergie 

a des impacts positifs pour lôenvironnement car il se substitue ¨ des consommations dô®nergies 

fossiles et contribue ¨ la lutte contre lôeffet de serre (la combustion du bois ®tant un processus 

peu émetteur de CO2). 

 

Facture énergétique du territoire 

A partir des données Pégase18 du ministère de la transition écologique et solidaire, et du 

volume de consommation par type dô®nergie, il est possible dôestimer la « facture 

énergétique » du territoire. 

Celle-ci peut être estimée en 2015 à 54,5 millions dôeuros par an. Elle se décompose en un 

co¾t dôenviron 10,9 millions pour le gaz naturel (moyenne en 2015, « toutes tranches »), 

environ 20,5 millions dôeuros pour lô®lectricit® (tarif ménage en décembre 2015 « toutes 

tranches ») et 21,4 millions dôeuros pour les produits p®troliers. Le co¾t de lô®nergie bois : 

environ 1,3 millions dôeuros pour le territoire et pour le chauffage urbain 238 000 euros 

apparaissent relativement n®gligeables au regard des trois autres sources dô®nergie 

précédentes. 

 
18 La base P®gase (acronyme de P®trole, Electricit®, Gaz et Autres Statistiques de lôEnergie) enregistre 
et diffuse les statistiques de lô®nergie rassembl®es par le Service de lôobservation et des statistiques 
(SOeS). http://developpement-
durable.bsocom.fr/statistiques/ReportFolders/ReportFolders.aspx?sRF_ActivePath=P,6831,6832,683
4&sRF_Mode=0&sRF_Expanded=,,P,6831,6832,6834,, 
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Avec une facture énergétique estimée à 25 millions dôeuros par an, le secteur r®sidentiel 

représente le premier poste de dépense (46% du coût total) dont 55% pour lô®lectricit® (environ 

14 millions dôeuros) et 29% pour le gaz naturel (environ 7 millions dôeuros). 

Pour sa part, le secteur des transports représente une facture énergétique de plus de 17 

millions dôeuros, soit 33% des dépenses totales. 

 

Objectifs territoriaux de réduction 

Les objectifs de réduction de la consommation finale dô®nergie doivent dôabord cibler les 

secteurs les plus consommateurs dô®nergie : les secteurs résidentiels et tertiaires et transports 

sur la CCDH (ces secteurs feront lôobjet dôun focus particulier) et les types dô®nergie les plus 

émettrices de gaz à effet de serre : produits pétroliers et gaz naturels notamment. 

Entre 2005 et 2015, les consommations énergétiques globale du territoire de la CCDH 

ont baissé de 8,6% soit une baisse moyenne dôenviron 0,89 % par an (en considérant 

également une croissance d®mographique dôenviron 1% par an en moyenne sur cette 

période). 

Un premier scénario de réduction dit « tendanciel », car poursuivant la tendance actuelle de 

réduction peut être élaborée à horizon 2030 (objectif intermédiaire de la LTCVE) et 2050 

(objectif final du SRCAE et de la LTCVE). Ce scénario est construit ¨ partir de lôhypoth¯se 

dôune stabilit® de la croissance d®mographique (environ 1% par an). 

Scénario tendanciel 2012 2030 2050 

Consommation énergétique finale 

CCDH 
464,2 GWh 399,7 GWh 333,6 GWh 

Evolution en % (référence 2012)  -13,9% -28,1% 

 

Ce scénario permet dôestimer la consommation ®nerg®tique finale du territoire de la CCDH en 

2050 à 333,6 GWh soit une baisse de 28,1 % par rapport ¨ lôann®e 2012 (date de r®f®rence). 

Le deuxième scénario est celui correspondant aux objectifs de réduction de la consommation 

énergétique finale de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
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(LTECV). Celle-ci prévoit une réduction de 50% des consommations en 2050 par rapport à 

2012 (avec une baisse intermédiaire de 20% en 2030). 

Scénario LTECV 2012 2030 2050 

Objectifs de réduction LTECV 

(référence 2012) 
 -20% -50% 

Soit une consommation attendue pour 

la CCDH 
464,2 GWh 371,4 GWh 232,1 GWh 

Ecarts avec scénario tendanciel  -28,3 GWh -101,5 GWh 

 

Ce scénario ambitionne de limiter les consommations énergétiques finales du territoire en 

2050 à 232,1 GWh, soit un effort de réduction de 101,5 GWh par rapport au scénario 

tendanciel. Sur ce sc®nario, lô®tape interm®diaire est relativement proche dô°tre atteinte par 

lô®volution tendancielle des r®ductions. 

Le sch®ma r®gional du climat de lôair et de lô®nergie (SRCAE) dôIle-de-France prévoit 

également deux scénarios de réduction des consommations énergétiques : un scénario dit 

« objectif 3x20 è dont lôambition est relativement faible aux regards des nouvelles obligations 

légales (pour 2050 baisse de 44% des consommations par rapport à 2005, soit un objectif de 

280,6 GWh pour la CCDH) et un scénario dit « facteur 4 », un peu plus ambitieux que celui de 

la LTECV. 

Scénario SRCAE ï Objectif 3x20 2005 2020 2050 

Objectifs de réduction SRCAE 

Objectif 3x20 (référence 2005) 
 -20% -44% 

Soit une consommation attendue pour 

la CCDH 
501,0 GWh 400,8 GWh 280,6 GWh 

Ecarts avec scénario tendanciel  

(437,5 GWh en 2020) 
 -36,7 GWh -53,0 GWh 

 

Scénario SRCAE ï Objectif facteur 4 2005 2020 2050 

Objectifs de réduction SRCAE ï 

facteur 4 (référence 2005) 
 -20% -56% 

Soit une consommation attendue pour 

la CCDH 
501,0 GWh 400,8 GWh 220,4 GWh 

Ecarts avec scénario tendanciel  

(437,5 GWh en 2020) 
 -36,7 GWh -113,2 GWh 
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Le scénario du SRCAE ï objectif facteur 4 permettrait dôatteindre en 2050 une consommation 

énergétique finale de 220,4 GWh soit un effort de réduction de 113.2 GWh par rapport au 

sc®nario tendanciel. Côest le sc®nario le plus ambitieux. 

Lôatteinte des objectifs de réduction nécessite des engagements importants visant à favoriser 

la sobriété des usages énergétiques, pouvant notamment passer par des travaux 

dôam®lioration thermiques des b©timents, un développement de nouvelles formes de mobilités, 

le remplacement dô®quipements ®nergivores et incitant ¨ des comportements plus vertueux. 

 

3.2 Emissions de gaz à effet de serre  
 

Synthèse des émissions de gaz à effet de serre 

Selon la base de donn®es du ROSE (R®seau dôObservation Statistique de lôEnergie) et des 

émissions de gaz à effet de serre en Ile-de-France, lôensemble des ®missions de gaz ¨ effet 

de serre, directes (Scope 1) et indirectes (Scope 2), représentaient en 2015 : 93,3 kteqCO2 

par an (soit 1,92% des émissions du département et 0,23% des émissions de la région). 

Les gaz à effet de serre pris en compte dans le diagnostic du PCAET sont ceux recensés 

dans lôinventaire francilien dôAIRPARIF correspondant ¨ 96% des ®missions franciliennes. 

Ce sont le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4) et le protoxyde dôazote (N2O) et gaz 

fluorés. Ce sont ceux couverts par les engagements européens et internationaux. 

 Le dioxyde carbone (CO2) est principalement issu de la combustion dô®nergies 

fossiles (transport, habitat, industrie) et de la production de ciment, 

 Le méthane (CH4) est principalement issu de lô®levage des ruminants, 

 Le protoxyde dôazote (N2O) est principalement provoqu® par lôusage des engrais. 

Les émissions de GES évaluées dans le diagnostic sont classées en deux catégories : 

 Scope 1 : ®missions directes de chacun des secteurs dôactivit®. Lôestimation de ces 

émissions par secteur est obligatoire dans le décret du 28 juin 2016, sauf concernant 

la production dô®lectricit® et de chaleur dont côest la contribution en Scope 2 qui doit 

être estimée (voir ci-dessous).  

Elles sont le fait des activités localisées sur le territoire, y compris celles 

occasionnelles (par exemple les émissions liées aux transports touristiques, la 

production agricole du territoire, etc.). Les émissions liées à la consommation de gaz 

et pétrole sont inscrites dans le Scope 1. 

 

 Scope 2 : émissions indirectes des différents secteurs liées à leur consommation 

dô®nergie. Lôestimation est obligatoire dans le d®cret pour la consommation 

dô®lectricit®, de chaleur et de froid. 

Ce sont les ®missions indirectes li®es ¨ la production dô®lectricit® et aux r®seaux de 

chaleur et de froid dont la consommation est localis®e ¨ lôint®rieur du territoire (mais 

qui peuvent être générées en dehors du territoire). 

 

Lôanalyse par secteur permet dôobserver les principales sources dô®missions de GES et est un 

pr®alable ¨ la mise en place dôactions visant ¨ les r®duire. 
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Sont considérés 8 grands types de sources19 : 

 Production dô®nergie : les installations concernées sont les réseaux de chaleur, les 

centrales thermiques de production dô®lectricit®, les installations dôextraction du p®trole 

et les raffineries. Les fuites de gaz sur le réseau de distribution sont également 

estimées ; 

 Industrie : les émissions rassemblent celles liées aux procédés de production ainsi que 

celles li®es au chauffage des locaux des entreprises. Les ®missions li®es ¨ lôutilisation 

dôengins pour lôindustrie et les activit®s de chantiers sont ®galement inventori®es ainsi 

que lôusage de lô®lectricit® (pour les ®missions indirectes de Scope 2), 

 Traitement des déchets : les installations dôincin®ration de d®chets m®nagers et 

industriels ainsi que les centres de stockage de déchets ménagers et de déchets 

ultimes et stabilisés de classe 2 sont pris en compte dans ce secteur dôactivit®. 

 Résidentiel : les émissions de ce secteur comprennent les émissions liées au 

chauffage des habitations, ¨ la production dôeau chaude, ¨ la cuisson et ¨ lôusage 

dô®lectricit® sp®cifique pour les ®missions indirectes (Scope 2), 

 Tertiaire : les émissions de ce secteur comprennent les émissions liées au chauffage 

des locaux du secteur tertiaire, ¨ la production dôeau chaude, ¨ la cuisson. Lôusage 

dô®lectricit®, int®grant lô®clairage public, est également pris en compte pour les 

émissions indirectes (Scope 2), 

 Transport routier : ce secteur comprend les émissions liées au trafic routier issues de 

la combustion de carburant. 

 Transports autres : ce secteur comprend les émissions directes du trafic ferroviaire et 

du trafic fluvial (hors consommation électrique des transports en communs). 

 Agriculture : ce secteur comprend les émissions des terres cultivées liées à 

lôapplication dôengrais et aux activit®s des engins agricoles ainsi que celles provenant 

des activit®s dô®levage et des installations de chauffage de certains bâtiments. 

Concernant le territoire de la CCDH, les principaux secteurs émetteurs de GES sont les 

transports routiers (39% du total des émissions de GES) et le résidentiel (36% du total 

des émissions de GES). La part des émissions de GES liées aux secteurs économiques sont 

relativement faibles : 13% pour le secteur tertiaire, 9% pour le secteur de lôagriculture et 3% 

pour le secteur de lôindustrie. 

Cette répartition témoigne du caractère globalement résidentiel de la communauté de 

communes marqué par une assez forte dépendance aux modes routiers de déplacement. 

 
19 Consommations énergétiques et émissions de gaz à effet de serre de la base ENERGIF : sources et 
méthodologie de calculs 
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La part des émissions de GES liées au transport routier est identique à celle du département 

(40%) mais nettement supérieure à celle de la région (30%). La part de celles liées aux 

émissions résidentielles est supérieure à celle du département (31%) et de la région (34%). 

Ces émissions de GES représentent sur le territoire de la CCDH une moyenne annuelle de 

2,7 teqCO2 par habitant et emploi. Cette moyenne est légèrement inférieure à celle de 

lôensemble du d®partement (2,8 teqCO2) mais très supérieure à la moyenne régionale (2,3 

teqCO2). Elle est globalement inférieure aux moyennes par habitat et emploi des EPCI voisins 

comparables : 2,8 teqCO2 pour la communauté de communes Entre Juine et Renard et 5,6 

teqCO2 pour la communauté de communes du Pays de Limours (qui est fortement impactée 

par lôautoroute A10 la traversant). 

Il existe de profonds écarts entre les différentes communes de la CCDH entre celles avec une 

moyenne dô®mission de GES par habitat relativement faible : Breux-Jouy (2,56 teqCO2), 

Roinville (2,57 teqCO2) et Saint-Chéron (2,57 teqCO2) et celle avec des moyennes plus 

importantes : Richarville (6,98 teqCO2), Les Granges le Roi (4,91 teqCO2) et Saint Cyr sous 

Dourdan (4,39 teqCO2). 

Dans les communes où les émissions moyennes de GES par habitant sont les plus 

importantes la part que représentent le secteur du « transport routier è dans lôensemble des 

émissions est conséquentes : 56% aux Granges le Roi, 43% à Richarville et 43% à Saint Cyr 

sous Dourdan. En parallèle, nous pouvons observer assez une relative faiblesse des 

émissions de GES liées au transport routier dans les communes mieux desservies par les 

transports en commun (par le RER C notamment) : 27% à Breux-Jouy, 26% à Dourdan, 22% 

à Roinville, 20% à Saint-Chéron et 22% à Sermaise. 



 

PCAET CCDH ï Rapport de diagnostic ï Concertation préalable 33 

 

 

Objectifs territoriaux de réduction 

Comme pour les objectifs de baisse de consommations énergétiques finales, les réductions 

dô®missions de gaz ¨ effet de serre doivent dôabord cibler les principaux secteurs émetteurs : 

résidentiel et transport routier, et les émissions liées à la combustion des énergies fossiles. 

Entre 2005 et 2015, les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire de la CCDH ont 

baissé de 9,5% (passant de 106,2 teqCO2 à 93,3 teqCO2) soit une baisse annuelle de 

1,29% sur la période (en considérant également une croissance d®mographique dôenviron 

1% par an en moyenne sur cette période). 

A partir de cette ®volution annuelle, il est possible dô®tablir un sc®nario dit ç tendanciel » car 

poursuivant le rythme actuel de r®duction. Ainsi nous pouvons estimer le volume dô®missions 

de GES aux horizons 2020, 2030 et 2050, afin de répondre aux objectifs de la LTECV et du 

SRCAE. Ce scénario est construit à partir de lôhypoth¯se dôune stabilit® de la croissance 

démographique (environ 1% par an). 

A partir des données statistiques du ministère de la Transition écologique et solidaire pour 

lôensemble du territoire national20, nous pouvons ®noncer le postulat dôun volume dô®missions 

de GES égal entre 1990 et 2005. En effet, nous pouvons observer une relative stabilisation 

des émissions sur cette période (551,5 MteqCO2 en 1990 contre 556,7 MteqCO2 en 2005), la 

baisse sôinitiant ¨ partir de lôann®e 2005. 

 
20 http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lessentiel/ar/199/0/emissions-gaz-effet-serre-
france.html 
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Scénario tendanciel 1990 2005 2012 2020 2030 2050 

Émissions totales de 

GES de la CCDH 

106,2 

kteqCO2 

106,2 

kteqCO2 

98,5 

kteqCO2 

86,6 

kteqCO2 

74,5 

kteqCO2 

55,2 

kteqCO2 

Evolution en % 

(référence 1990) 
    -29,8% -48,0% 

Evolution en % 

(référence 2005) 
   -18,5%  -48,0% 

 

Ce scénario permet tendanciel permet, ¨ partir dôune baisse constante annuelle des ®missions 

de GES de 1,29%, dôestimer les émissions de GES pour le territoire de la CCDH en 2050 

à 55,2 teqCO2, soit une baisse de 48% par rapport à 1990 (estimations). 

Le deuxième scénario est celui correspondant aux objectifs de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

(LTECV). Celle-ci prévoit une réduction de 75% des émissions (« facteur 4 ») en 2050 par 

rapport à 1990 (avec une baisse intermédiaire de 40% en 2030). 

Scénario LTECV 1990 2030 2050 

Objectifs de réduction LTECV 

(référence 2012) 
 -40% -75% 

Soit un volume dô®missions de GES 

attendu pour la CCDH 
106,2 kteqCO2 63,7 kteqCO2 26,6 kteqCO2 
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Ecarts avec scénario tendanciel  -10,8 kteqCO2 -28,6 kteqCO2 

 

Le scénario LTECV prévoit dôatteindre un volume dô®mission de GES en 2050 de 26,6 teqCO2 

sur le territoire de la CCDH, soit un effort important de réduction à réaliser par rapport au 

scénario tendanciel de 28,6 teqCO2. Par ailleurs, lôeffort ¨ r®aliser est de 10,8 teqCO2 par 

rapport au scénario tendanciel pour atteindre lôobjectif interm®diaire de 2030. 

De la même manière que pour les consommations énergétiques finales, le schéma régional 

du climat de lôair et de lô®nergie (SRCAE) dôIle-de-France prévoit également deux scénarios 

de réduction des consommations énergétiques : un scénario dit « objectif 3x20 » (pour 2050 

baisse de 58% des émissions par rapport à 2005) et un scénario dit « facteur 4 », encore plus 

ambitieux que celui de la LTECV (car côest lôann®e 2005 qui est prise en r®f®rence). 

Scénario SRCAE ï Objectif 3x20 2005 2020 2050 

Objectifs de réduction SRCAE 

Objectif 3x20 (référence 2005) 
 -28% -58% 

Soit un volume dô®missions de GES 

attendu pour la CCDH 
106,2 teqCO2 76,5 teqCO2 44,6 teqCO2 

Ecarts avec scénario tendanciel   -10,1 kteqCO2 -10,6 kteqCO2 

 

Scénario SRCAE ï Objectif facteur 4 2005 2020 2050 

Objectifs de réduction SRCAE ï 

facteur 4 (référence 2005) 
 -28% -75% 

Soit un volume dô®missions de GES 

attendu pour la CCDH 
106,2 teqCO2 76,5 teqCO2 26,6 teqCO2 

Ecarts avec scénario tendanciel  -10,1 kteqCO2 -28,6 kteqCO2 

 

Le scénario du SRCAE ï objectif facteur 4 permettrait dôatteindre en 2050 des ®missions de 

GES de 26,6 teqCO2 soit un effort de réduction de 28,6 teqCO2 par rapport au scénario 

tendanciel. Côest le sc®nario le plus ambitieux. Il est identique à celui de la LTECV car le 

volume dô®missions au départ est identique, bien que les années soient différentes. 

Atteindre les objectifs n®cessite dôagir prioritairement sur les secteurs les plus émetteurs de 

GES : lôhabitat et le transport, en visant une plus grande sobri®t® dans lôutilisation dô®nergie 

contribuant ¨ lô®mission de GES, mais ®galement en am®liorant le potentiel de s®questration 

carbone du territoire : pr®alable ¨ lôobjectif de neutralit® carbone. 
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3.3 Estimation de la séquestration nette de CO 2 et potentiel 

de développement  
 

Les sols et la forêt stockent, sous forme de biomasse vivante ou morte, 3 à 4 fois plus de 

carbone que lôatmosph¯re. Toute variation négative ou positive de ces stocks, même 

relativement faible, peut influer sur les ®missions de gaz ¨ effet de serre. (é) Le PCAET 

reconnaît la contribution des écosystèmes à travers l'introduction du concept de séquestration 

carbone. L'objectif est de mettre l'accent sur le service rendu par les forêts, les couverts 

végétaux et les sols, comme "puits carbone" dans le contexte du réchauffement climatique. » 

(Source : ADEME Territoire Climat - https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/211-76) 

Lôestimation de la s®questration carbone est r®alis®e ¨ partir de lôoutil ç ALDO è de lôADEME 

qui propose des valeurs par défaut pour : 

 Lô®tat des stocks de carbone organique des sols, de la biomasse et des produits bois 

en fonction de lôam®nagement de son territoire (occupation du sol), 

 La dynamique actuelle de stockage ou d®stockage li®e aux changements dôaffectation 

des sols, aux forêts et aux produits bois en tenant compte du niveau actuel des 

prélèvements de biomasse, 

 Les potentiels de séquestrations nette de CO2 liés à diverses pratiques agricoles 

pouvant être mises en place sur le territoire. 

Les forêts et espaces boisés occupent environ 5003 hectares (source : IGN, 2018 à partir de 

lôoutil ALDO) de lôensemble du territoire intercommunal, soit 35 % des 14300 hectares de 

superficie totale. 

Les feuillus représentent 95% de la surface forestière (soit plus de 4753 ha), les conifères 112 

ha (2,2%) et les peuplerais 8 ha (0,2%). Les surfaces mixtes représentent 129 ha soit 2,6%. 

 

https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/211-76
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Ces forêts et espaces boisés représentent un « stock » de carbone de 3 165 324 teqCO2 et un 

« flux » de carbone de -24688 teqCO2/an. Les forêts du territoire sont donc des puits de 

carbone car elles collectent donc près de 25 000 teqCO2 par an. 

A lôinverse, les changements dôaffectation des sols, notamment les imperméabilisations, sont 

émetteurs de dioxyde de carbone. Ils représentent un flux de carbone de 196 teqCO2/an. 

Enfin, le « produit bois » contenant aussi une quantité de carbone, il est estimé un flux de 

carbone correspondant au volume de bois utilisé durablement sur le territoire. Celui représente 

sur le territoire un flux de carbone de -636 teqCO2/an. 

La séquestration de dioxyde de carbone (hors récolte de biomasse à usages autres 

quôalimentaires) repr®sente donc pour le territoire un puit de carbone de 25 108 

teqCO2/an. 
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Ce puit de carbone de 25108 teqCO2/an représente 26,9% des émissions territoriales de gaz 

à effets de serre (93300 teqCO2/an). 

La part des émissions de GES séquestrés par rapport aux émissions produites est largement 

supérieure sur le territoire de la CCDH en comparaison aux moyennes départementale 

(environ 4,2% des émissions) et nationale (environ 13% des émissions).  

La mise en îuvre dôactions visant ¨ r®duire la consommation de gaz ¨ effet de serre est ¨ 

coupler avec des actions contribuant à leur séquestration. Celles-ci doivent passer par la 

pr®servation et la restauration des for°ts d®grad®es (notamment par le choix dôesp¯ces 

produisant le plus de biomasse et contribuant à la fertilité des sols), la préservation des terres 

arables et la mise en place de pratiques agricoles contribuant à améliorer la teneur en matière 

organique des sols21. 

Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) dôĊle-de-France 2019 ï 2029 approuvé 

le xxx, prévoit notamment dans ses orientations stratégiques la gestion dynamique, durable et 

multifonctionnelle des forêts dans un contexte de changement climatique. Cette gestion 

durable sôentend comme la capacité à maintenir la diversité biologique des forêts, leur 

productivité, leur capacité de régénération et leur vitalité, tout en permettant de satisfaire les 

fonctions écologiques, économiques et sociales de celles-ci. 

Lôutilisation de la biomasse comme mat®riau de construction ou comme source dô®nergie est 

également susceptible de réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Des effets de substitution permis par un développement du recours aux produits et aux 

énergies biosourcés peuvent être estimés par lôADEME à partir des facteurs suivants : 

 1,1 teqCO2/m3 de produits bois finis (bois dôîuvre et bois dôindustrie) pour les effets 

dits de « substitution matériau », 

 0,34 teqCO2/m3 évités de bois énergie brûlé. 

 
21 Lôinitiative ç 4 pour 1000 è de lôINRA (augmentation chaque ann®e du stock de carbone dans le sol 
de 4 pour 1000) met en avant 5 pratiques à développer pour améliorer la gestion des sols : éviter de 
laisser le sol à nu pour limiter les pertes de carbone, restaurer les cultures, les pâturages et les forêts 
d®grad®es, planter arbres et l®gumineuses qui fixent lôazote atmosph®rique dans le sol, nourrir le sol 
de fumiers et de composts et conserver et collecter lôeau au pied des plantes pour favoriser la croissance 
végétale. 

Stocks de carbone 

(tCO2eq)

Flux de carbone 

(tCO2eq/an)*

Année de 

comptabilisation

                3 165 324   -24 668 

                      80 259   0 

Annuelles et prairies temporaires                 1 125 478   0 

Pérennes (vergers, vignes)                               -     0 

Espaces végétalisés                       65 257   5 

Imperméabilisés                    109 687   191 

                              -     0 

                   177 326   -636 

                                1   

Produits bois (dont bâtiments)

* Les flux de carbone sont liés aux changement d'affectation des terres, à la Foresterie et aux pratiques agricoles, et à l'usage des produits 

bois. Les flux liés au changements d'affectation des terres sont associés à l'occupation finale. Un flux positif correspond à une émission et un 

flux négatif à une séquestration.

Diagnostic sur la séquestration de dioxyde de carbone

Forêt

Prairies permanentes

Cultures

Sols artificiels

Autres sols (zones humides)

Haies associées aux espaces agricoles
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Ainsi, en prenant en compte les r®coltes th®oriques de bois dôîuvre, dôindustrie et 

dô®nergie estim®e par lôADEME ¨ partir des donn®es dôexploitations ¨ lô®chelle 

r®gionale, la substitution mat®riau et ®nergie biosourc®s permet dô®viter lô®mission de 

7497 teqCO2/an. 

 

3. 4 Qualité de lõair 
 

Lôarr°t® du 4 aout 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial précise la liste des polluants 

atmosph®riques ¨ prendre en compte. Il sôagit des oxydes dôazote (NOX), les particules PM10 

et PM2,5 et les composés organiques volatils (COV), le dioxyde de souffre (SO2) et lôammoniac 

(NH3). 

 Les oxydes dôazote sont issus des combustions à hautes températures de 

combustibles fossiles. Le monoxyde dôazote (NO) rejet® par les pots dô®chappement 

sôoxyde dans lôair et se transforme en dioxyde dôazote (NO2). Ces polluants sont 

précurseurs dans la formation dôozone, contribuent ¨ acidifier les v®g®taux et les sols 

et à la concentration des nitrates dans les sols. Le NO2 est également un gaz irritant 

pour les bronches. 

 

Il a été estimé en 2015 par AIRPARIF une production dôenviron 188,8 tonnes de 

NOX pour le territoire de la CCDH. Ceux-ci sont dues principalement au trafic routier 

(69% des émissions) et aux secteurs résidentiel et tertiaire (18%). 

 

 Les particules (ou poussières) en suspension (PM) sont issues des combustions 

industrielles ou domestiques, du transport routier diesel ou dôorigine naturelle 

(volcanisme, érosion, etc.). Elles sont classées en fonction de leur taille : diamètre 

inférieur à 10 µm pour les PM10 et inférieur à 2,5 µm pour les PM2,5. Ces polluants 

contribuent aux salissures des bâtiments et des monuments et causent des irritations 

et altérations de la fonction respiratoire chez les personnes sensibles (associées à une 

augmentation de la mortalité). 

 

Il a été estimé en 2015 par AIRPARIF une production dôenviron 78,6 tonnes de 

PM10 et 45,9 tonnes de PM2,5 pour le territoire de la CCDH. Celles-ci sont 

principalement dues au secteur résidentiel (35% des PM10 et 58% des PM2,5 à 

lô®chelle du d®partement), ¨ lôagriculture (38% des PM10 et 14% des PM2,5) et au 

secteur des transports routiers (14% des PM10 et 18% des PM2,5). 

 

Type de biomasse
Récolte théorique actuelle 

(m3/an)*

Année de 

comptabilisation

.ƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ όǎŎƛŀƎŜύ                                    2 374   

Bois d'industrie (panneaux, papiers)                                       788   

Bois énergie                                   11 821   

Biomasse agricole

* La récolte théorique est un calcul de l'ADEME considérant un taux de prélèvement  égal à 

celui de la grande région écologique et une répartition entre usage égale à celui de la région 

administrative

Diagnostic sur la récolte de biomasse à usage non 

alimentaire
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 Les composés organiques volatils (non méthaniques) COVNM regroupent une 

multitude de substances dôorigine naturelle ou humaine. Ce sont le plus souvent des 

solvants organiques que lôon retrouve dans lôindustrie. Ces polluants contribuent ¨ la 

surproduction dôozone, ont des effets n®fastes sur les voies respiratoires et certains 

sont canc®rog¯nes pour lôhomme (benz¯ne et benzo-(a)pyrène). 

 

Il a été estimé en 2015 par AIRPARIF une production dôenviron 518,3 tonnes de 

COVNM pour le territoire de la CCDH. Le secteur résidentiel produit 17% des COVNM 

et le secteur industriel (dans lequel sont inclus les chantiers) en produit 11%. Il est 

notable que 66% des émissions sont dôorigine naturelle (soit 342.8 tonnes). 

 

 Le dioxyde de souffre (SO2) est principalement issu de la combustion de combustibles 

fossiles contenant du souffre (fioul, charbon, lignite, gazoleé). Il contribue à acidifier 

les végétaux et les sols et dégrade la pierre. Il entraine aussi des irritations des 

muqueuses de la peau et des voies respiratoires. 

 

Il a été estimé en 2015 par AIRPARIF une production de dôenviron 4,3 tonnes de 

SO2 pour le territoire de la CCDH. Avec 79% des émissions, côest le secteur résidentiel 

qui est le plus gros émetteur de SO2.  

 

 Lôammoniac (NH3) est un composé chimique émis par les déjections des animaux et 

les engrais azotés utilisés pour les activités agricoles. Il contribue aussi à rendre les 

milieux acides et peut être sources de maladies respiratoires ou cardiovasculaires. 

 

Il a été estimé en 2015 par AIRPARIF une production dôenviron 47,6 tonnes de NH3 

pour le territoire de la CCDH. Avec 45,4 tonnes soit 95% des émissions, le secteur 

agricole contribue en quasi-totalit® ¨ lôensemble de la production de NH3 sur le 

territoire. 

 

Même si le contexte des phénomènes météorologiques joue un rôle très important, entre 2005 

et 2017 il est néanmoins constat® une am®lioration significative de la qualit® de lôair en Ile-de-

France. Celle-ci est notamment lors de lôanalyse des moyennes annuelles des concentrations 

de particules PM10 et de Dioxyde dôAzote (NO2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie des moyennes annuelles de concentration des particules PM10 en 2017 et 2005 
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Source : AIRPARIF 

  

 

 

Cartographie des moyennes annuelles de concentration de dioxyde dôazote (NO2) en 2017 et 2005 

Source : AIRPARIF 

  

 

Sur le territoire de la CCDH, sauf quelques variations non significatives, nous pouvons 

observer une baisse relativement importante des ®missions constat®es des polluants. Côest 

particulièrement le car pour les émissions de SO2 (-77% entre 2005 et 2015) et de NOX (-30% 

entre 2005 et 2015). En volume dô®missions, ce sont les composés organiques volatils qui ont 

le plus baissés sur la période 2005 ï 2015 avec une réduction de 169,4 tonnes. 
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 NOX PM10 PM2,5 COVNM SO2 NH3 

Emissions de polluant 

sur la CCDH estimées 

par AIRPARIF pour 2005 

268,7 t 98,2 t 64,2 t 687.7 t 18,4 t 52,6 t 

Emissions de polluant 

sur la CCDH estimées 

par AIRPARIF pour 2010 

218,6 t 92,9 t 58,7 t 627,4 t 6,5 t 48,3 t 

Emissions de polluant 

sur la CCDH estimées 

par AIRPARIF pour 2012 

211.4 t 86 t 52,9 t 484,4 t 5 t 47,5 t 

Emissions de polluants 

sur la CCDH estimées 

par AIRPARIF pour 2015 

188,8 t 78,6 t 45,9 t 518,3 t 4,3 t 47,6 t 

Baisse totale des 

émissions de polluant 

entre 2005 et 2015 (en t 

et %) 

-79,9 t  

soit -

30% 

-19,6 t  

soit -

20% 

-18,3 t  

soit -

29% 

-169,4 t  

soit-25% 

-14,1 t  

soit -

77% 

- 5 t  

soit -

10% 

Réduction annuelle 

moyenne des 

émissions en % en 

2005 et 2015 

-3.5% -2.2% -3.3% -2.8% -13.5% -1.0% 

 

 

Particules PM10 : moyennes 

annuelles (µg/m3) 

 

Particules Dioxyde dôazote NO2 : 

moyennes annuelles (µg/m3) 

 

Particules PM10 : nombre de jours 

supérieurs à 50 µg/m3 

 

Lôanalyse de la r®partition de lôensemble des polluants consid®r®s dans le PCAET par secteurs 

dôactivit® (hors ®missions dôorigine naturelle) met en évidence un fort impact des activités liées 

¨ lôindustrie (33% des ®missions de polluants) et de lôhabitat (32% des ®missions). Lôagriculture 

repr®sente 18% des ®missions (principalement de lôammoniac et des particules fines). 
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Enfin, il existe de fortes disparités entre les communes en ce qui concerne les moyennes 

dô®mission de polluants par habitants : de 21,5 kg par habitant à Breux-Jouy à 76,3 kg par 

habitant aux Granges le Roi, avec une moyenne ¨ lô®chelle de la CCDH de 33,6 kg. Il est à 

noter que les composés organiques volatils, et notamment ceux dôorigine naturelle, contribuent 

¨ impacter fortement les moyennes communales (dôautant plus lorsquôil y a peu dôhabitants 

dans la commune). Par exemple, il y a une surreprésentation des COVNM dans lôensemble 

des émissions de polluants (40,1 t sur un total de 70,5 t) qui, rapportée à une population 

relativement faible, augmente fortement la moyenne par habitant. 

 

Objectifs de réduction 

Selon son scénario « fil de lôeau », le PPA prévoit entre 2014 et 2020, ¨ lô®chelle r®gionale, 

une baisse notable des émissions de NOX (-28%) et de particules fines (-18% pour les PM10 
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et -25% pour les PM25), et une baisse moins soutenue des émissions de COVNM (-11%) liée 

aux nouvelles règlementations dans lôindustrie et au remplacement progressif des appareils 

de chauffage au bois par les ménages. 

Un deuxième scénario, plus volontariste car intégrant la réalisation des défis du PPA, 

permettrait de réduire entre 2014 et 2020 les émissions de NOX de 38%, celles de PM10 de 

24%, celles de PM25 de 32%, celles de COVNM de 14% et celles de NH3 de 5%. 

 NOX PM10 PM25 COVNM SO2 NH3 

Emissions de polluant 

sur la CCDH estimées 

par AIRPARIF pour 2015 

188,8 t 78,6 t 45,9 t 518,3 t 4,3 t 47,6 t 

Objectifs régionaux de 

réduction du scénario 

intégrant les défis de 

réalisation du PPA pour 

2020 

-38% -24% -32% -14%  -5% 

Objectifs dô®missions 

à horizon 2020 pour le 

territoire de la CCDH 

117 t 60 t 31 t 446 t  45 t 

Scénario tendanciel 

pour la CCDH à horizon 

2020 (A partir de la baisse 

tendancielle annuelle 

observée entre 2005 et 2015) 

156 t 70 t 38 t 446 t  45 t 

Ecarts avec 

scénario tendanciel 
39 t 10 t 7 t    

 

 

3. 5 Vulnérabilité du territoire au changement climatique  
 

Exposition passée 

Le climat en Ile-de-France est considéré comme océanique car influencé par le bassin 

parisien. Il est caractérisé par des précipitations relativement fréquentes et homogènes sur 

lôensemble de lôann®e. Le climat essonnien est un climat oc®anique d®grad® se traduisant par 

une fr®quence ®lev®e des pluies. Les temp®ratures sont plus faibles dôun ¨ deux degr®s dans 

le sud du d®partement que dans le nord (notamment en raison de lôurbanisation et du 

phénomène des « ilots de chaleurs »). 

La base nationale de données GASPAR (Gestation Assistée des Procédures Administratives 

relatives aux Risques), mise à jour par les services instructeurs départementaux, réunit des 

informations sur les documents dôinformation pr®ventive ou ¨ port®e r®glementaire22. Elle 

recense notamment les arr°t®s pr®fectoraux de reconnaissance de lô®tat de catastrophes 

naturelles. 

 
22 Source : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/telechargement/gaspar 
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Plusieurs ®v¯nements ayant fait lôobjet dôun arr°t® de reconnaissance dô®tat de catastrophe 

naturelle ont marqué le territoire de la CCDH ces 40 dernières années : 

 Du 08/12/1982 au 31/12/1982 : inondations et coulées de boue (Breux-Jouy, Saint-

Chéron, Saint-Cyr-sous-Dourdan, Sermaise et Le Val-Saint-Gervais) ; 

 Du 09/04/1983 au 18/04/1983 : inondations et coulées de boue (Saint-Chéron) ; 

 Le 20/05/1986 : inondations et coulées de boue (Saint-Cyr-sous-Dourdan) ; 

 Le 23/07/1988 : inondations et coulées de boue (Saint-Chéron et Sermaise) ; 

 Du 01/05/1989 au 31/12/1991 : mouvements de terrains consécutifs à la sécheresse 

(Saint-Cyr-sous-Dourdan) ; 

 Du 01/06/1989 au 30/09/1993 : mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 

(Sermaise) ; 

 Du 01/01/1990 au 30/04/1997 : mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols (Breux-Jouy) ; 

 Du 01/01/1990 au 30/09/1993 : mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 

(Richarville, Saint-Chéron, Le Val-Saint-Germain et Corbreuse) ; 

 Du 01/01/1993 au 30/04/1998 : mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols (Richarville) ; 

 Du 30/04/1993 au 01/05/1993 : mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 

(Dourdan, Roinville) ; 

 Du 01/10/1993 au 30/04/1998 : mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols (Corbreuse et Sermaise) ; 

 Du 01/01/1995 au 30/04/1997 : mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols (Dourdan) ; 

 Du 01/01/1996 au 30/04/1998 : mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols (Roinville) ; 

 Du 05/08/1997 au 06/08/1997 : inondations et coulées de boue (Corbreuse) ; 

 Du 01/10/1997 au 31/12/1998 : mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols (Sermaise) ; 

 Du 25/12/1999 au 29/12/1999 : inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 

(11 communes de la CCDH)23 ; 

 Le 07/07/2000 : inondations et coulées de boue (Saint-Cyr-sous-Dourdan) ; 

 Le 10/03/2001 : inondations par remontées de nappe phréatique (Le Val-Saint-

Germain) ; 

 Du 06/07/2001 au 07/07/2001 : inondations et coulées de boue (Sermaise) ; 

 Le 23/06/2005 : inondations et coulées de boue (Dourdan) ; 

 Le 18/05/2008 : inondations et coulées de boue (Corbreuse) ; 

 Du 08/06/2013 au 09/06/2013 : inondations et coulées de boue (Corbreuse) ; 

 Du 28/05/2016 au 05/06/2016 : inondations et coulées de boue (Breux-Jouy, Dourdan, 

Richarville, Roinville, Saint-Chéron, Sermaise, le Val-Saint-Germain, la Forêt-le-Roi et 

Saint-Cyr-sous-Dourdan) ; 

 Le 15/08/2017 : inondations et coulées de boue (Dourdan) ; 

 Le 29/05/2018 : inondations et coulées de boue (Dourdan) ; 

 Le 12/06/2018 : inondations et coulées de boue (Le Val-Saint-Germain) ; 

La lecture de ces arr°t®s de reconnaissance dô®tat de catastrophes naturelles nous permet 

dôobserver une forte pr®valence des inondations et coulées de boue et de mouvements de 

 
23 Evènement climatique correspondant à la tempête de décembre 1999 



 

PCAET CCDH ï Rapport de diagnostic ï Concertation préalable 46 

terrain différentiels. Ceux-ci montrent une assez forte sensibilité du territoire aux évènements 

climatiques importants (ex : précipitations intenses). 

 

Le projet MOVE24 identifie six axes de vulnérabilités : 

 La vulnérabilité physique qui va entrainer des dégâts matériels affectant les 

constructions, 

 La vuln®rabilit® environnementale qui concerne les effets sur lôenvironnement 

naturel, 

 La vulnérabilité économique qui concerne les effets sur les activités économiques à 

court ou long terme (ex : de pertes de revenus pour lôagriculture ou les dommages 

causés par des inondations), 

 La vulnérabilité sociale qui concerne les conséquences sur les populations (ex : 

risques pour les personnes âgées lors des épisodes de canicules), 

 La vulnérabilité culturelle pour les dégâts matériels infligés au patrimoine et les effets 

sur les cultures (traditions), 

 La vuln®rabilit® institutionnelle qui concerne lôorganisation et le fonctionnement des 

sociétés et des institutions. 

Ces axes de vulnérabilités sont généralement dépendants et cumulatifs. 

 

Sc®narios dô®volution 

Le projet Drias25, partenariat entre la Direction de la Climatologie et des Services Climatiques 

de Météo-France et les laboratoires de recherche sur le climat (CERFACS, CNRM et IPSL), a 

mis en place le service « les futurs du climat » de modélisation climatique. 

A partir dôune base de r®f®rence, trois types de scénarios sont modélisés, établis à partir des 

hypoth¯ses du groupe dôexperts intergouvernemental sur lô®volution du climat (GIEC), pour 

les horizons proche (2021 ï 2050), moyen (2041 ï 2070) et lointain (2071 ï 2100) : 

 RCP26 2.6 : scénario le plus optimiste en termes de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre. Il pr®voit un pic de population mondiale au milieu du si¯cle, suivi dôun 

déclin (fin de la période de « transition démographique », accompagné dôune ®volution 

rapide et « positive » des structures économiques et environnementales. 

 RCP 4.5 : scénario intermédiaire ï médian, prenant en compte une stabilisation des 

émissions de GES. La croissance économique intègre un équilibre des choix 

énergétiques entre les énergies fossiles, les énergies renouvelables et le nucléaire, 

ainsi quôun d®veloppement de nouvelles technologies plus efficaces. 

 RCP 8.5 : scénario le plus pessimiste, prévoyant une croissance des émissions de 

GES. Il prévoit une forte croissance démographique, un faible développement 

économique et un lent progrès technologique. 

 
24 MOVE : Methods for the improvement of vulnerability assessment, synthétisé dans le document de 
lôADEME ç indicateurs de vuln®rabilit® dôun territoire au changement climatique » 
25 Source : http://www.drias-climat.fr/ 
26 RCP (Représentative Concentration Pathways) : profils repr®sentatifs dô®volution de concentration 
de GES permettant aux climatologues, sur cette base, de décrire les impacts du changement climatique 
associés à ces scénarios. 
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Ces scénarios mettent en évidence une augmentation de la température moyenne annuelle 

pour les prochaines décennies sur le territoire métropolitain. Cette augmentation est continue 

pour les scénarios RCP 4.5 et RCP 8.5, contrairement au scénario RCP 2.6 qui prend en 

compte les effets de politique de réduction des émissions de GES susceptible de limiter le 

réchauffement planétaire à 2°C.  

Les intensités de réchauffement varient en fonction des scénarios : le RCP 8.5, le plus 

pessimiste, prévoit un réchauffement compris entre 3 et 4 °C pour la façade nord-ouest et 

entre 4 et 5 ÁC pour le reste du territoire. Lôaugmentation moyenne pour le milieu du XXIe siècle 

devrait être comprise entre 1 et 2ÁC pour les r®gions dôinfluence Atlantique et Méditerranéenne 

et entre 2 et 3°C pour les territoires les plus continentaux. 

 

Evolution des températures moyennes annuelles aux horizons proche, moyen et lointain suivant les 3 

scénarios RCP (source : Drias les futurs du climat) 

 

A lô®chelle de la CCDH et par rapport à la période de référence (1976 ï 2005), le scénario 

RCP 2.6 prévoit une augmentation de la température moyenne annuelle de 1,18°C à horizon 

proche, 1,34°C à horizon moyen et 1,31°C à horizon lointain. 

Pour sa part, le scénario « intermédiaire » RCP 4.5 prévoit une augmentation de la 

température moyenne annuelle de 1,23°C à horizon proche, 1,3°C à horizon moyen et 2,43°C 

à horizon lointain. 

Enfin, le scénario RCP 8.5 prévoit une augmentation 1,26°C à horizon proche, 2,31°C à 

horizon moyen et 4,19 °C à horizon lointain. 
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Si chaque sc®nario aura des cons®quences sur le territoire, lôamplitude des changements 

climatiques du scénario RCP 8.5 font de celui-ci un scénario à éviter impérativement par la 

mise en place de politiques climatiques.  

 

La hausse des températures moyennes aura également des impacts sur le nombre de jours 

en « vague de chaleur è, côest-à-dire dont la température maximale est supérieure de plus de 

5°C à la normale pendant au moins 5 jours consécutif, par an. Alors que la période de 

référence (1976 ï 2005) identifie en moyenne 10 jours de vague de chaleur par an, les 

scénarios RCP prévoient une évolution substantielle de ce nombre de jours à horizon moyen : 

25 jours pour le RCP 2.6, 29 jours pour le RCP 4.5 et 44 jours pour le RCP 8.5 ; et une encore 

plus forte augmentation à horizon lointain : 24 jours pour le RCP 2.6, 48 jours pour le RCP 4.5 

et même 103 jours pour le RCP 8.5. 

 

Conséquences :  

Lôaugmentation des températures réduit les besoins en chauffage (pour les activités 

résidentielles et économiques) mais les très fortes chaleurs en été peuvent entrainer une 

augmentation de lôutilisation de la climatisation. 

Risque de dégradation de la qualit® de lôair et hausse des polluants atmosphériques (ex : 

formation dôozone qui est renforc®e par le rayonnement solaire et lôabsence de vent) : risques 

pour la santé (affections respiratoires et allergies). 

Risques sur les écosystèmes et la biodiversité (mauvaise adaptation) : les forêts (constituant 

des « puits de carbone ») et les milieux humides constituent les écosystèmes les plus fragiles 

à préserver 

Danger pour la santé des personnes les plus vulnérables (notamment personnes âgées, 

jeunes enfants, personnes atteintes de maladies graves, etc.) 

 

A partir des modélisations climatiques du projet Drias « les futurs du climat » présentées ci-

dessus, il a ®galement ®t® projet® lô®volution des pr®cipitations annuelles aux horizons proche 

(2021 ï 2050), moyen (2041 ï 2070) et lointain (2070 ï 2100). 
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En parallèle à une augmentation des températures, ces scénarios mettent en évidence une 

baisse globale des précipitations annuelles, notamment dans les régions littorales et dans le 

sud de la France, ayant pour conséquence une augmentation des périodes de sécheresses 

sévères. Cette baisse moyenne du volume des précipitations est corrélée à une augmentation 

des évènements climatiques « anormaux » : les précipitations se concentrant sur nombre de 

jours de lôann®e de plus en plus réduits. 

 

 

Evolution des précipitations moyennes annuelles aux horizons proche, moyen et lointain suivant les 3 

scénarios RCP (source : Drias les futurs du climat) 

 

A lô®chelle du territoire de la CCDH et par rapport à la période de référence, le scénario RCP 

2.6 prévoit à horizon proche une augmentation des précipitations de 22,08 mm, de 34,38 mm 

à horizon moyen et de 11,98 mm à horizon lointain (soit une augmentation de 1,9% des 

précipitations à cette échéance par rapport à la période de référence). Ce scénario est le seul 

prévoyant une augmentation des précipitations moyennes à horizon 2100. 

Toujours par rapport à la période de référence, le scénario RCP 4.5 prévoit à horizon proche 

une augmentation des précipitations de 73,21 mm (soit une augmentation conséquente de 

11,3 %), de 65,34 mm à horizon moyen puis une baisse de 10,75 mm à horizon lointain (baisse 

de 1,7%). Ce sc®nario pr®voit donc une forte hausse des pr®cipitations jusquôen 2050 ï 2070 

puis une baisse assez nette à partir de cette période. 

Enfin, le scénario RCP 8.5 prévoit une hausse des précipitations de 48,67 mm à horizon 

proche puis une baisse assez marquée pour arriver à 11,31 mm de plus que la période de 

référence à horizon moyen et à une baisse de 25,76 mm de moins à horizon lointain (-4% par 

rapport à la période de référence). 
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Les pourcentages de précipitations quotidiennes intenses (au-dessus du 90e centile annuel), 

établis pour la période de référence à 60,87%, connaitront une augmentation pour chacun des 

scénarios.  Alors quô¨ horizon moyen, les trois sc®narios pr®voient des pourcentages proches 

(entre 62,3% pour le RCP 4.5 et 63,7% pour le RCP 8.5), les différences seront 

particulièrement marquées à horizon lointain : de 62,25% pour le RCP 2.6 à 68,36% pour le 

RCP 8.5. Les précipitations y seront moins nombreuses mais plus concentrées sur des 

évènements particuliers. 

 

Conséquences :  

Recrudescence des catastrophes naturelles notamment des inondations et dégradations liées 

au retrait-gonflement des argiles des sols lors des évènements climatiques particuliers (dont 

la fr®quence risque dôaugmenter).  

Assèchement des nappes phréatiques pouvant entrainer une augmentation des périodes de 

« stress hydrique è et des conflits dôusages de lôeau 

Risque de baisse des rendements agricoles et surcroit dôutilisation dôirrigation et dôintrants 

chimiques (augmentant la pollution des sols et des nappes phréatiques). 

 

Processus de retrait-gonflement des argiles des sols 

Le phénomène de « retrait-gonflement des argiles » est fréquent en Ile-de-France en raison 

de la présence de nombreuses couches argileuse (argiles vertes, marne, alluvions, limons, 

sables argileuxé). Lorsque le taux dôhumidit® augmente les argiles gonflent et se r®tractent 

ensuite lors dô®pisodes de s®cheresses et de fortes ®vaporations. Ces ph®nom¯nes entrainent 

des mouvements des terrains dôassises des constructions et cr®ent ainsi des d®sordres 
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multiples aux habitations (fissurations des sols et des murs, dislocations des cloisons, ruptures 

des canalisations enterr®esé)27. 

De nombreuses communes du territoire de la CCDH sont concernées par une zone classée 

en « aléa fort » : Breux-Jouy, Dourdan, Le Val Saint-Germain, Roinville, Saint-Chéron, Saint-

Cyr-sous-Dourdan et Sermaise. Dans ces zones, la probabilit® de survenance dôun sinistre et 

lôintensit® des ph®nom¯nes attendus est la plus forte. 

 

Les scénarios climatiques décrits ci-dessus risquent dôentrainer un accroissement du 

ph®nom¯ne, rendant encore davantage n®cessaire la mise en place dôactions de pr®vention 

(r¯gles de constructions adapt®es, gestion de lôeau et des arbres autour du b©ti, etc.). 

 

Enjeux 

stratégiques 

Č Mieux faire connaitre au public les risques actuels et futurs de 

« retraits et gonflements des argiles » pour en prévenir les 

effets 

Č Mettre en place des strat®gies dôam®nagement et des r¯gles de 

construction spécifiques sur les territoires concernés, 

contribuant ¨ minimiser les risques dôoccurrence du 

phénomène 

 

Inondations : 

 
27  Pour plus dôinformations : http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/retrait-et-
gonflement-des-argiles-r187.html 
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Les inondations constituent également une autre forme de risques auxquels est confronté le 

territoire de la CCDH qui a fait lôobjet de nombreux arr°t®s de catastrophe naturelle ¨ ce sujet 

depuis 40 ans. 

Il existe diff®rents types dôinondation dont certaines concernent de mani¯re relativement aigue 

le territoire : les crues ou débordements de cours dôeau, les ruissellements en surface et les 

remontées de nappe phréatique. Ces différents types dôinondation peuvent °tre li®s entres 

eux, le ruissellement contribue au d®bordement des cours dôeau et un d®bordement peut 

entrainer également une remontée de nappe phréatique. 

A lôorigine de ces ph®nom¯nes, sauf en cas de rupture dôouvrage, se trouve un aléa 

météorologique : fortes pluies en intensité ou en durée pour le ruissellement et pour les crues, 

ainsi que pour les remontées de nappes. Ces inondations peuvent être variable en intensité, 

en durée comme en couverture territoriale. Elles peuvent faire lôobjet dôeffets aggravants : lô®tat 

des sols peut aggraver le phénomène de ruissellement : sols gelés, très secs ou saturés en 

eau. Les crues peuvent être aggravées par une fonte de neige ou par une rupture dôouvrage 

créant un sur-aléa. Un effet aggravant se trouve aussi dans la vulnérabilité du bâti (fragilité de 

la construction vis-à-vis de lôinondation, absence dô®tage, etc.). 

Notamment parce quôelles sont travers®es par des cours dôeaux importants : la Rémarde, 

lôOrge et la Renarde, lôensemble des communes de la CCDH sont potentiellement concernées 

par un risque dôinondation par débordement de rivière et par coulées de boues. 

 

Ces communes le sont aussi par « risque de remontée de nappes » le long des vallées des 

cours dôeau. Bien quôapparaissant sur lôensemble des communes, ces risques se concentrent 

principalement ¨ proximit® des cours dôeau et, sauf sur la partie sud de Dourdan, ne 

concernent pas des zones très étendues. 
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Lôaugmentation des ph®nom¯nes de pr®cipitations intenses telles que projetées dans les 

modélisations de scénarios climatiques à court, moyen et long termes, induisent une 

intensification des risques dôinondations, dôautant plus si elles sont en alternance avec des 

périodes de sécheresses (à cause de lôimperm®abilisation des sols qui en résulte). 

 

Enjeux 

stratégiques 

Č Informer les populations des enjeux et des solutions permettant 

de limiter le ruissellement lors dô®v¯nements importants 

Č Optimiser la gestion des eaux pluviales pour prévenir les 

inondations et protéger les milieux récepteurs 

Č Limiter lôartificialisation des sols par la ma´trise de 

lôurbanisation permettant de r®duire la vuln®rabilit® du territoire 

 

Préservation des espaces naturels et de la ressource en eau 

Le territoire de la CCDH est caractérisé par une forte pr®sence dôespaces naturels, une 

diversit® dôunit®s de paysages : vall®es de la R®marde, de lôOrge et de la Renarde et plaines 

agricoles, et des composantes écologiques majeurs à préserver (ou restaurer) : les 

boisements et corridors boisés, vallées et milieux humides et espaces ouverts et agricoles. 

Ces grandes entités écologiques et paysagères sont souvent concernées par des périmètres 

de protection tels que le périmètre des ENS (Espaces Naturels Sensibles) du Conseil 

départemental de lôEssonne.  
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Les périmètres ENS d®finissent le cadre de lôaction d®partementale en mati¯re de protection 

de lôenvironnement et constituent la base des d®marches dôacquisition fonci¯re, de 

conventionnement et de subventionnement28.  

Le recensement d®partemental des ENS permet dôidentifier les entit®s naturelles pr®sentant 

une valeur patrimoniale, paysagère et écologique. Les zones de préemptions sont des 

périmètres définis par délibération du CD, suite à une phase de concertation engagée avec 

les collectivit®s territoriales concern®es, et apr¯s consultation de la Chambre dôagriculture et 

du Centre régional de la propriété forestière (CRPF). Au sein de ces périmètres le 

Département peut réaliser des acquisitions foncières en priorité. 

 

 

 
28 Source : Répertoire des ENS du Conseil départemental de lôEssonne : http://www.essonne.fr/cadre-
de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ressources-et-demarches/cartes-des-ens-et-du-pdipr/ 
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En plus des ENS, le territoire de la CCDH est également concerné par des secteurs identifiés 

dans lôinventaire des zones naturelles dôint®r°t ®cologique faunistique et floristique (ZNIEFF) 

r®alis® par lôinventaire national du patrimoine naturel (INPN). 

Il existe 2 types de ZNIEFF : les ZNIEFF de type 1 pour les secteurs de grand intérêt biologique 

ou écologique et les ZNIEFF de type 2 pour les grands ensembles naturels riches et peu 

modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 

Cet inventaire constitue un des éléments majeurs de la politique de protection de la nature. Il 

doit °tre consult® dans le cadre de projets dôam®nagement du territoire (document 

dôurbanisme, cr®ation dôespaces prot®g®s, ®laboration de sch®ma d®partementaux de 

carri¯reé)29. 

Il y a sur le territoire de la communauté de communes 5 ZNIEFF de type 1 recensés (qui 

concernent les communes de Dourdan, Roinville, Saint-Chéron et Breux-Jouy) et 5 ZNIEFF 

de type 2 (qui concernent toutes les communes de la CCDH). 

 

 

Cette richesse de biodiversité, faunistique et floristique, peut être menacée par les effets 

directs et indirects du changement climatique. En effet, celui-ci pourra entrainer un 

déplacement, des modifications des nidifications et des extinctions des espèces animales 

locales, lôexpansion dôesp¯ces nuisibles telles que les parasites, lôacidification et 

lôappauvrissement des cours dôeau et milieux humides, une d®gradation de la ç qualité » des 

sols, etc. Si le changement climatique nôest pas le seul facteur de la r®duction de la 

biodiversité, il aggrave les effets des pressions anthropiques. Afin dôen limiter les impacts il 

 
29  Source : INPN, « Lôinventaire ZNIEFF » : https://inpn.mnhn.fr/programme/inventaire-
znieff/presentation 



 

PCAET CCDH ï Rapport de diagnostic ï Concertation préalable 56 

conviendra donc de prendre en compte cette dimension dans lôensemble des projets de 

construction et dôam®nagement. 

Lôeau constitue ®galement un marqueur naturel relativement important pour le territoire de la 

CCDH. En effet, celui-ci est structur® par la pr®sence de la R®marde, de lôOrge et de la 

Renarde autour desquelles se sont concentrées les constructions. 

La CCDH est couverte par le SDAGE (Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux) Seine Normandie qui définit les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour 

chaque masse dôeau, d®termine les orientations de gestion ®quilibr®e et durable de la 

ressource et établit les aménagements et dispositions nécessaires pour assurer la protection 

et lôam®lioration de lô®tat des eaux. Elle est ®galement couverte par 2 SAGE (Schéma 

dôam®nagement et de gestion des eaux) qui sont des documents de planification et outil de 

concertation ¨ lô®chelle des bassins versant : le SAGE « Orge-Yvette » et le SAGE de la 

« nappe de Beauce » 

Les relevés de la qualité des milieux aquatiques réalisés en 2013 par la DRIEE, de la Rémarde 

à Saint-Cyr sous Dourdan et de lôOrge ¨ Sermaise r®v¯lent un bon ®tat physico-chimique pour 

lôOrge mais un ®tat m®diocre pour lôhydrobiologie et un ®tat moyen physico-chimique et 

hydrobiologique pour la Rémarde. De plus, sôil nôest identifi® aucun polluant sp®cifique pour 

lôune et lôautre des rivi¯res, les ®tats chimiques sont consid®r®s comme mauvais en raison de 

la présence dans ces deux fleuves de Benzo[b]fluoranthène et de HAP-Benzo-perylène. Ces 

polluants résultent principalement de la combustion de combustibles fossiles (échappements 

dôautomobiles, combustion du bois, du propane et du fioul, etc.). Une politique de réduction de 

lôutilisation des ®nergies fossiles conduira ®galement ¨ pr®server la qualit® chimique des 

rivières du territoire. 

 

Enjeux 

stratégiques 

Č Formaliser les mesures de pr®servation de lôenvironnement 

dans les documents de planification et dôurbanisme 

(intercommunaux et communaux) 

Č Mettre en place des actions de préservation de la biodiversité 

contribuant ¨ lôadaptation au changement climatique et ¨ 

lôam®lioration du cadre de vie 

Č Réduire les émissions de polluants dans les milieux humides et 

le ruissellement à la source des eaux pluviales 

Č Sensibiliser les usagers à une utilisation « raisonnée » de la 

ressource en eau sur le territoire 
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4. Diagnostics sectoriels  

 

4.1 Secteur résidentiel  
 

Les maisons individuelles repr®sentent 68% de lôensemble des logements de la CCDH. Cette 

situation est caractéristique des espaces péri-urbains et ruraux. Cette part est même inférieure 

à celle des communautés voisines de même strate démographique (81,7% pour la CC Entre 

Juine et Renarde et 81,7% pour la CC Pays de Limours). 

Il existe cependant de fortes disparités entre les communes de la CCDH. Les maisons 

individuelles représentent 100% des logements à Richarville contre seulement 41,5% à 

Dourdan et 63,1% à Saint-Chéron. 

 

Les logements sociaux se concentrent également sur les communes de Dourdan (28,30 % de 

logements sociaux) et Saint-Chéron (10,75 % de logements sociaux). Corbreuse dispose 

également de 9,06% de logements sociaux et Les Granges-le-Roi 2,15%. 

Les propriétaires représentent 65,8%, soit la grande majorité des occupants de résidence 

principale sur le territoire de la CCDH. Cette situation est susceptible de faciliter la réalisation 

de travaux favorisant la sobriété énergétique ou le développement des énergies renouvelables 

individuelle car le « retour dôinvestissement » apparait plus lisible. 

Parmi les 10236 logements du territoire, 2051 (soit 20%) ont été construit avant 1945 et 

présentent donc des risques de mauvaise performance énergétique. Il en est de même pour 

les 1941 logements (19%) construits entre 1946 et 1970. 
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Consommation énergétique et émissions de gaz à effet de serre : 

Le secteur résidentiel est, pour la communauté de communes, le secteur le plus 

consommateur dô®nergie. Il représentait en 2015 selon la base de données du ROSE : 227,0 

GWh soit 49,6% de lôensemble des consommations énergétiques du territoire. Les 

consommations énergétiques de ce secteur ont baissé de 15 % en 10 ans. En effet, celles-ci 

étaient de 267 GWh en 2005 et de 238,9 GWh en 2012.  

Alors que le SRCAE prévoit une réduction de 52% des consommations énergétiques entre 

2005 et 2050, soit pour un CCDH un objectif à atteindre à cet horizon de 128 GWh, celui-ci 

pourrait être atteint par le scénario tendanciel (projections à long terme des baisses 

constatées). Néanmoins, au regard du volume des consommations énergétiques, du caractère 

résidentiel du territoire et des difficult®s potentielles ¨ agir sur dôautres secteurs (transports 

notamment), il est pertinent dôintensifier les efforts sur le secteur r®sidentiel pour compenser 

des objectifs plus difficilement atteignables ailleurs. De plus, il faut noter que les premiers 

efforts de r®duction (ceux permettant dôatteindre de r®duire de 20% ses consommations 

énergétiques) sont plus facilement atteignables que les 50%, nécessitant des investissements 

plus conséquents. 

Lôanalyse de la consommation r®sidentielle par usage nous permet dôobserver que les 

dépenses énergétiques sont principalement des dépenses liées au chauffage des habitations 

(61% des consommations ®nerg®tiques). Pour leur part, les consommations li®es ¨ lôeau 

chaude sanitaire représentent 12% et les autres dépenses énergétiques (fonctionnement 

dôobjets électriques, cuisson, etc.) 27%. 

 

Alors que les logements individuels repr®sentent pr¯s de 68% de lôensemble du parc de 

logements, ils représentent 77% de la consommation énergétique résidentielle. En parallèle, 

les logements collectifs représentent environ 32% du parc total, pour seulement 23% des 

consommations énergétiques. 

La consommation énergétique résidentielle moyenne par logement de la CCDH est de 18999 

kWh. Celle-ci est supérieure aux moyennes départementale (17801 kWh/logement) et 

r®gionale (13802 kWh/logement). Cette situation sôexplique par la forte repr®sentation des 

maisons individuelles sur la CCDH au regard du reste du d®partement et de lôIle-de-France. 

Cette consommation est proche, voire inférieure aux EPCI environnant et de même 
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caractéristique : 20442 kWh/logement pour la CC Entre Juine et Renarde et 21374 

kWh/logement pour la CC Pays de Limours. 

N®anmoins, la moyenne par logement de la CCDH masque dôimportantes disparit®s entre les 

communes de la communauté (de 17501 kWh/logement à Saint-Chéron à 24059 

kWh/logement à Saint-Cyr-sous-Dourdan). 

La LTECV pr®voit que lôensemble des logements r®sidentiels priv®s dont la consommation en 

énergie primaire est supérieure à 330 kWh/m²/an (classes énergétiques F et G) doivent être 

r®nov®s avant 2025 et une r®novation de lôensemble du parc au standard ç bâtiment basse 

consommation è ou ®quivalent ¨ horizon 2050. Sôils nôont pas ®t® r®nov®s, les logements 

construits avant 1975 doivent être prioritairement ciblés par les actions de rénovation 

®nerg®tique (isolation thermique des ®l®ments trait®s lors dôun ravalement de fa­ade, 

remplacement dôinstallations de chauffage et dôeau chaude vieillissantes par des nouvelles 

technologies plus efficaces, mise en place dô®quipements de suivi et de maitrise des 

consommations dô®nergie, etc.). Les b©timents neufs doivent ®galement prendre en compte 

une réglementation thermique visant la performance énergétique et, à chaque fois que 

possible, être un « bâtiment à énergie positive ». 

 

Sur lôensemble de la CCDH en 2015, le secteur r®sidentiel utilise principalement deux types 

dô®nergies : lô®lectricit® pour 37,9% (85900 MWh) et le gaz naturel pour 43,2% (98100 MWh). 

Le produit bois représente 10,2% des consommations totales, avec des communes où il est 

relativement assez fortement représenté : 22,9% des consommations énergétiques 

résidentielles à La Forêt le Roi, 17,2% aux Granges le Roi et 16,3% au Val Saint Germain. 

Pour leur part, les produits pétroliers ne représentent seulement que 7,3% des consommations 

énergétiques. Enfin, il est à noter que le chauffage urbain représente 1,4% des consommations 

énergétiques du secteur résidentiel de la CCDH et 3,5% de celles de la ville de Dourdan (646 

logements sont raccordés à un réseau de chaleur). 
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Il est à noter une baisse importante des consommations énergétiques liées au charbon et aux 

produits pétroliers (fioul principalement) du secteur résidentiel entre 2005 et 2015. En effet, 

celle-ci est passée de 34,6 GWh en 2005 à 16,6 GWh en 2015, soit une baisse de 52% en 10 

ans. 

Lôanalyse des consommations ®nerg®tiques du secteur résidentiel liées au chauffage montre 

que les logements (individuels et collectifs) construits entre 1975 et 1999 et ceux construits 

avant 1949 sont les plus consommateurs (respectivement 35% et 28% des dépenses 

énergétiques liées au chauffage). Ceux-ci doivent être les principales cibles des actions visant 

à réduire les consommations énergétiques. 

 

Concernant les émissions de gaz à effet de serre, les émissions de Scope 1 et 2 du secteur 

résidentiel sô®l¯vent ¨ 34 kteqCO2 et représentent 36,6 % de lôensemble des ®missions 

de GES. Côest le deuxi¯me poste dô®mission du territoire après le secteur des transports 

routiers. 

Les émissions de GES du secteur résidentiel ont baissé de 24% entre 2005 (44 kteqCO2) et 

2015 (33,6 kteqCO2). Les objectifs du SRCAE prévoient une baisse de 80% entre 2005 et 

2050, soit un objectif à atteindre de 8,8 kteqCO2 pour le secteur résidentiel sur territoire de la 

CCDH en 2050. Cet objectif ambitieux n®cessite notamment dôagir aupr¯s des habitants pour 

r®duire lôutilisation des modes de chauffage les plus ®metteurs de GES (en particulier les 

chaudières au fioul). 
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Enfin, le secteur résidentiel représente 32% des émissions de polluants (hors émissions 

naturelles) qui sont principalement des composés organiques volatils (89,1 t soit 52%) et des 

particules fines PM10 et PM2,5 (53,6 t soit 31%). Les émissions de COVNM proviennent de 

lôutilisation dans les m®nages de solvants tels que les produits cosm®tiques et de soin, des 

produits de nettoyage et des peintures décoratives, tandis les particules fines proviennent 

principalement des dispositifs de chauffage au bois non adaptés. 

 NOX PM10 PM2,5 COVNM SO2 NH3 

Emissions de polluant du 

secteur résidentiel sur la 

CCDH estimées par 

AIRPARIF pour 2015 

24,6 t 27,2 t 26,4 t 89,1 t 3,4 t 0 t 

 

Depuis 2017, lôAgence Locale de lô£nergie et du Climat (ALEC) Ouest-Essonne anime sur le 

territoire de la communauté de communes des permanences « info-énergie » à destination du 

grand public. Depuis décembre 2018, celles-ci sont hebdomadaires et dans un lieu identifié (à 

Dourdan), tout en conservant la possibilité de la décentraliser exceptionnellement sur une 

autre commune si un besoin spécifique est identifié. 

Concernant les financements mobilisables, le Conseil d®partemental de lôEssonne a 

notamment mis en place depuis le 1er avril 2019 une aide « éco-logis 91 » en faveur des 

travaux de rénovation énergétique des logements (jusquô¨ 2300 euros). Cette aide est 

cumulable complète les aides départementales, régionales et nationales déjà existantes. Les 

permanences info-®nergie de lôALEC Ouest-Essonne et le site rénover-malin.fr contribuent à 

faire connaitre auprès du grand public les aides existantes. 

 

Précarité énergétique 

Lôaugmentation des tarifs de lô®nergie peut conduire à aggraver les situations des ménages 

en situation de précarité énergétique. En effet, alors que le coût énergétique du secteur 

résidentiel par logement est en 2015 de 2714 ú / an, il pourrait sô®lever ¨ plus de 7000 ú / an 

en 2030 au regard des pr®visions dôaugmentation des couts de lô®nergie, si aucune politique 

de r®duction des d®penses ®nerg®tiques nôest d®ploy®e. 

Ainsi, il conviendra dôaccompagner les m®nages les plus économiquement fragiles en veillant 

¨ ce que le taux dôeffort ®nerg®tique ne dépasse pas le seuil de « vulnérabilité énergétique » 

fix® par convention au double du taux dôeffort m®dian de lôensemble de la population, soit 8% 

pour le logement (et 4,5% pour les déplacements)30. 

Ainsi, pour un revenu médian annuel de 24 000 ú (chiffre proche de celui de la CCDH), le 

niveau dôeffort ®nerg®tique ne doit pas exc®der 1920 ú pour ne pas °tre consid®r® comme 

dans une situation de vulnérabilité énergétique. 

 

 
30 Source : Insee, INSEE PREMIERE n°1530 « Vulnérabilité énergétique : Loin des pôles urbains, 
chauffage et carburant pèsent fortement dans le budget » : https://www.insee.fr/fr/statistiques/1283764 
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Enjeux 

stratégiques 

Č Utiliser les documents de planification et dôurbanisme pour 

atteindre les objectifs du PCAET et lutter contre 

lôartificialisation des sols 

Č Formaliser des objectifs de qualité environnementale pour 

chaque op®ration dôam®nagement et contr¹ler le respect de ces 

exigences 

Č Sensibiliser les habitants aux ®conomies dô®nergie dans les 

logements 

Č Organiser la r®novation de lôhabitat (individuel et collectif) en 

accompagnant les ménages 

Č Prévenir et lutter contre la précarité énergétique 

 

4.2 Secteur tertiaire et indu strie  
 

Le territoire de la CCDH est marqu® par une forte proportion dôentreprises sans salari®s et de 

très petites entreprises (de 1 à 9 salariés). Celles-ci représentent 89% des établissements 

économiques recensés31. Il y a, sur la communauté de communes, 25 établissements publics 

et privés qui ont plus de 50 salariés. La densité du tissu économique est globalement identique 

à celle du reste du département (1664 établissements selon le répertoire SIRENE pour environ 

26000 habitants).  

Les emplois présents sont majoritairement du secteur tertiaire (plus de 78%) mais cette 

proportion est légèrement inférieure à la moyenne départementale. Même si sa proportion 

dans lôemploi total est inf®rieure ¨ celle du d®partement, côest le secteur dôactivit® du 

commerce de d®tail qui est le plus repr®sent®. Il est ®galement ¨ noter que lôadministration 

publique pourvoit plus de 41% des emplois salariés.  

Pour sa part, et bien quôassez faible dans lôensemble des emplois (20,6%), le secteur industriel 

est surreprésenté sur le territoire par rapport à la moyenne départementale : 2 points 

supplémentaires et à la moyenne régionale : 4 points supplémentaires. Côest ®galement une 

spécificité par rapport aux territoires environnants (CCPL et CCEJR). 

Le positionnement géographique de ces entreprises t®moigne dôune forte influence des 

espaces urbains dans les choix de localisation : les entreprises de plus de 10 salariés se 

concentrent principalement dans les parcs dôactivit®s de Dourdan et de Saint-Chéron. 

Lôaccessibilit® de ces entreprises constitue un enjeu majeur pour la CCDH. 

 
31 Source : fichier SIRENE 2018 
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Dans son panorama économique et territoire de décembre 201832, Essonne Développement 

analyse ces implantations comme une volonté pour les entreprises de se localiser à proximité 

des transports en commun et des services urbains plut¹t quôune facilit® de desserte par des 

axes routiers dôenvergures. 

Ce rapport souligne ®galement la n®cessit® dôaccompagner les entreprises par une 

amélioration des mobilités en transports en commun, des mobilités douces et actives, mais 

également en soutenant les nouvelles formes de travail limitant les navettes quotidiennes (voir 

4.4). 

La CCDH pr®voit dans son projet de territoire dôam®liorer la qualit® urbaine, paysag¯re, 

architecturale et servicielle de ses zones dôactivit®s. Il sôagit notamment de mieux prendre en 

compte lôint®gration des b©timents dans leur environnement physique et de valoriser un 

positionnement dans un cadre naturel particulièrement attractif. Par ailleurs, la restructuration 

de la zone dôactivit® Eco-Parc de Vaubesnard prévue en 2020 permettra de proposer un 

nouveau lieu dôaccueil pour des entreprises, int®grant lôensemble des exigences 

environnementales. 

Par ailleurs, une strat®gie de d®veloppement de lô®conomie circulaire visant ¨ augmenter le 

réemploi de matière, le recyclage et à diminuer la quantité de déchets, pourra également être 

d®ploy®e en partenariat avec lôensemble des acteurs concern®s. 

 
32 Essonne Développement : « Panorama économique et territoire : données, indicateurs, cartes et 
orientations pour le développement économique », décembre 2018 
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Economie circulaire : 3 domaines dôactions, 7 piliers33 

Les artisans et commerçants sont également des acteurs clés de la transition énergétique, 

source de compétitivité par une politique de différenciation qualitative et une exemplarité 

environnementale. De plus, alors que les consommateurs utilisent de plus en plus 

régulièrement les outils num®riques dans leurs recherches dôartisans, il existe un enjeu fort 

dôaccompagnement des professionnels du territoire pour y renforcer leur pr®sence et ®viter 

ainsi la « fuite è de clients potentiels. Cette d®marche peut sôinscrire dans un cadre plus global 

de valorisation des centres-bourgs telle que prévue dans le projet de territoire de la 

communauté de communes. 

Il est aussi à noter que 96 sites (dont 67 sur la commune de Dourdan et 12 sur celle de Saint-

Chéron) sont inscrits sur la base de données BASIAS, inventaire des sites pollués ou 

susceptibles de lô°tre dôune fa­on syst®matique. Parmi ces sites, 10 sont des installations 

class®es pour la protection de lôenvironnement (dont 1 site classé usine SEVESO) : 

 Coopérative Agricole Ile-de-France Sud à Corbreuse, 

 Akzo Nobel Powder Coatings à Dourdan, 

 Senior Aerospace Calorstat à Dourdan, 

 MDS à Dourdan, 

 SITREVA à Dourdan, 

 Hugret à Saint-Chéron, 

 SITREVA à Saint-Chéron, 

 Sherwin-Williams France Finishes à Saint Chéron 

 Gerber prod. chimiq. Hurepoix à Sermaise,  

 KMG Chemicals Inc. à Sermaise (site SEVESO) 

 
33 Source : ADEME « PCAET : Comprendre, construire et mettre en îuvre », novembre 2016 
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Ces sites peuvent présenter une fragilité particulière au regard des risques induits par le 

dérèglement climatique : inondations, mouvements de terrains, etc., et par conséquent doivent 

faire lôobjet dôune vigilance sp®cifique. 

 

Consommation énergétique et émissions de gaz à effet de serre : 

La consommation énergétique en 201534 du secteur tertiaire sur le territoire de la CCDH 

représentait 78 GWh soit 17% de lôensemble des consommations ®nerg®tiques et celle 

du secteur de lôindustrie 13,4 GWh soit 3%. A lô®chelle du d®partement le secteur tertiaire 

repr®sente 19% des consommations dô®nergie et le secteur industriel en repr®sente 8,8%. 

Les consommations énergétiques du secteur tertiaire ont connu une hausse de 8% entre 2005 

et 2015 (de 72,7 GWh à 78,2 GWh), malgré une baisse constatée en 2012 (63,4 GWh). A 

lôinverse, les consommations du secteur de lôindustrie ont connu une baisse notable de 44% 

entre 2005 (24 GWh) et 2015 (13,4 GWh).  

Cette forte baisse peut sôexpliquer par un mouvement assez g®n®ral de d®sindustrialisation et 

de tertiairisation visible sur lôensemble du d®partement. Sur la CCDH, le nombre dôemplois 

dôouvriers est pass® de 1554 en 2010 ¨ 1371 en 2015 (soit une baisse dôenviron 12% en 5 

ans), tandis que le nombre dôemplois dôemploy®s et de professions interm®diaires passait de 

3887 ¨ 4173 sur la m°me p®riode (soit une augmentation dôenviron 7%). 

Le SRCAE prévoit une baisse de 47 % des consommations énergétiques entre 2005 et 2050 

pour les secteurs tertiaire et de lôindustrie. Au-delà des mutations économiques qui peuvent 

rendre plus difficile la lecture des ®conomies dô®nergie r®alis®e, lôatteinte des objectifs du 

SRCAE n®cessite dôagir de mani¯re volontariste sur les entreprises du secteur tertiaire, 

notamment sur le volet bâtiment, dont le chauffage représente un poste de dépense important. 

En détaillant les consommations énergétiques du secteur tertiaire, nous pouvons observer que 

côest le domaine de lôenseignement qui est le plus gros consommateur dô®nergie (32%), suivi 

du domaine des commerces (26%) et des bureaux, administrations (13%). 

 

 
34 Données du ROSE 
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Lôanalyse de la consommation ®nerg®tique du secteur tertiaire par emploi de ce m°me secteur 

montre une consommation moyenne sur la CCDH de 12 522 kWh/emploi. Cette moyenne est 

supérieure aux moyennes départementales (11 624 kWh/emploi) et régionales (8733 

kWh/emploi). 

Avec une consommation de 43 GWh soit 55% du total, le gaz naturel est la principale source 

dô®nergie pour le secteur tertiaire. Lô®lectricit® repr®sente 31 GWh soit 40% du total des 

consommations. Comme pour le secteur r®sidentiel, le gaz est la principale source dô®nergie 

pour le chauffage des établissements. 

La réduction des consommations énergétiques liées aux activités économiques tertiaires et 

industrielles constitue un objectif important, notamment en soutenant le développement de 

d®marche dô®conomie circulaire et la qualit® environnementale des zones dôactivit®s. Lô®tat de 

vétusté de certains locaux b©ti dôentreprises construits dans les ann®es 1970 et 1980 peut 

induire de forts enjeux de rénovation. 

Les émissions de gaz à effet de serre (Scope 1 et 2) étaient en 201535 pour lôensemble 

du territoire de la CCDH de 12,3 kteqCO2 pour le secteur tertiaire (soit environ 13% du 

total des émissions de GES) et de 2,7 kteqCO2 pour le secteur de lôindustrie (soit environ 

3% du total des émissions de GES). 

Les émissions de GES des secteurs tertiaire et industriel ont connu une baisse entre 2005 et 

2015. Les émissions du secteur tertiaire sont passées de 13,6 kteqCO2 en 2005 à 12,3 

kteqCO2 en 2015, soit une baisse dôenviron 10% en 10 ans. En parall¯le aux baisses des 

consommations énergétiques sur la même période, les émissions de GES du secteur de 

lôindustrie ont baiss® de 34% entre 2005 (4,1 kteqCO2) et 2015 (2,7 kteqCO2). 

Le SRCAE de la Région Ile-de-France prévoit une réduction de 71% des émissions de GES à 

horizon 2050 par rapport à 2005, soit un objectif à atteindre de 1,2 kteqCO2. 

Bien quô®tant principalement compos® de petites (voire tr¯s petites) et moyennes entreprises 

du secteur tertiaire, le tissu économique local est aussi concerné par des entreprises 

industrielles de taille relativement importante, dont les secteurs dôactivit®s peuvent °tre 

fortement consommatrice dô®nergie (de gaz notamment) et émettrices de polluants et de GES, 

et pour lesquelles il est envisageable de mettre en place une démarche territoriale pour 

améliorer lôefficacit® ®nerg®tique des activit®s productives et réduire les émissions 

atmosphériques. 

Concernant le volet qualit® de lôair, en 2015 le secteur tertiaire a ®mis 11 tonnes de polluants 

atmosphériques (soit 2% des émissions, hors émissions naturelles) et le secteur industriel a 

émis 45,4 tonnes de polluants atmosphériques (soit 8% des émissions, hors émissions 

naturelles). 

 NOX PM10 PM2,5 COVNM SO2 NH3 

Emissions de polluant du 

secteur tertiaire sur la 

CCDH estimées par 

AIRPARIF pour 2015 

9,5 t 0,2 t 0,2 t 0,4 t 0,7 t 0 t 

Emissions de polluant du 

secteur industriel sur la 
1,1 t 1,2 t 0,9 t 42,2 t 0 t 0 t 

 
35 Données du ROSE 
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CCDH estimées par 

AIRPARIF pour 2015 

 

Les principaux polluants ®mis par le secteur tertiaire sont des oxydes dôazote (NOX) qui 

représentent 86% des polluants émis. Ceux-ci r®sultent principalement dôun proc®d® de 

combustion pour le chauffage (chauffage au fioul notamment). Les principaux polluants émis 

par le secteur industriel sont des composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) 

qui représentent 93% des polluants émis. Ceux-ci ont principalement pour origine les procédés 

industriels li®s ¨ la peinture, le vernis ou lôimprimerie. 

 

Enjeux 

stratégiques 

Č Accompagner les TPE et PME dans leurs démarches internes 

de performance énergétique 

Č Mobiliser les artisans et commerçants aux enjeux de la 

transition ®nerg®tique dans le cadre dôune politique globale de 

valorisation des centres-bourgs 

Č Mieux communiquer sur les labels et certifications 

environnementales 

Č Identifier les « écosystèmes naissants » dô®conomie circulaire 

du territoire et accompagner leur développement  

Č Accompagner les initiatives contribuant à lutter contre la 

production de déchets et celles favorisant la réparation et le 

réemploi 

Č Faciliter et encourager les initiatives locales favorisant la 

« consommation responsable » 

 

4.3 Secteur agricole  
 

Les espaces agricoles, forestiers et naturels occupent une part tr¯s importante de lôespace du 

territoire de la communauté de communes (89,5% soit 12907 Ha en 2012 selon le MOS de 

lôIAU). Les espaces agricoles occupent 7643 hectares soit 53% de la superficie totale. Les 

activités agricoles se concentrent principalement sur les plateaux car les sols argileux et 

limoneux sont adaptés aux cultures céréalières de grandes superficies. La « ferme type » sur 

la CCDH dispose, en moyenne, dôau moins 150 hectares de ç surface agricole utile »36 

(moyenne de 110 ha de SAU ¨ lô®chelle du d®partement de lôEssonne). Les cultures 

maraichères et florales se concentrent sur les « bas de pentes » qui présentent des sols plus 

sableux. 

Alors que les « entreprises agricoles è repr®sentent environ 4% de lôensemble des entreprises 

de la CCDH37, elles ne représentent que seulement 0,6% des emplois du territoire. Bien que 

 
36  Diagnostic du projet de territoire / Volet agriculture r®dig® par la Chambre dôAgriculture 
Interd®partementale dôIle-de-France 
37 Source : Fichier Sirene 2018 
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faibles au regard de lôemploi total, ces derni¯res sont n®anmoins largement sup®rieures aux 

moyennes départementale (0,1%) et régionale (0,1%). 

Les productions majoritaires sont les productions céréalières (blé, orge et maïs) qui 

représentent 62% des surfaces et les oléagineux (colza et tournesol) qui représentent 20% 

des surfaces. Il a été identifié dans le diagnostic du projet de territoire de la CCDH la nécessité 

de préserver les surfaces agricoles de lôurbanisation pour faire face aux aléas climatiques et 

pérenniser les exploitations. 

 

Malgré une forte proportion de grandes cultures, des agriculteurs du territoire ont fait le choix 

de diversifier leurs activités et/ou de se lancer dans des activités de transformation afin de 

disposer de revenus supplémentaires et de limiter les aléas climatiques et la volatilité des prix : 

4 mara´chers, 1 volailler et 1 producteur dôhuiles et farines de lin et de chanvre. Il est important 

de noter que les maraîchers et le volailler sont en système de production biologique. En 

nôutilisant pas dôengrais chimiques azot®s et en recyclant la mati¯re organique, lôagriculture 

biologique limite la production de GES. 

A Corbreuse, un cultivateur de c®r®ales (®galement producteur dôhuiles et farines de lin et de 

chanvre) utilise la technique de lôagriculture de conservation des sols, procédé développé à 

lôorigine pour garantir la pérennité des systèmes de cultures et leurs efficacités dans la lutte 

contre lô®rosion. Elle int¯gre lôadaptation des rotations en incluant les cultures et dô®ventuels 

couverts végétaux 38 . Parce quôelle limite lôutilisation dôengrais chimiques et de produits 

phytosanitaires, cette technique agricole réduit les consommations énergétiques, les 

émissions de GES et les polluants atmosphériques ; et favorise la captation du carbone. 

Il est également constaté sur le d®partement de lôEssonne une forte dynamique 

dôaugmentation du nombre de surfaces certifiées agriculture biologique ou en cours de 

conversion. Celles-ci repr®sentent 5796 ha pour lôEssonne en 2018 (soit 6,9% de la surface 

agricole utile du département) soit une augmentation de 50,4% de la surface concernée entre 

2017 et 201839. Comme lôagriculture biologique nôutilise pas dôengrais chimique et recycle la 

 
38 Source : LABREUCHE J., LE SOUDER C., CASTILLON P., OUVRY J.F., REAL B., GERMON J.C., 
de TOURDONNET S. (coordinateurs), 2007. Evaluation des impacts environnementaux des 
Techniques Culturales Sans Labour en France. ADEME-ARVALIS Institut du végétal-INRA-APCA-
AREAS-ITB-CETIOMIFVV. 400 p. 
http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=51256&p1=00&p2=11&ref=17597  
39  Source : Agence Fran­aise pour le D®veloppement et la Promotion de lôAgriculture Biologique, 
synth¯se r®gionale pour lôIle-de-France, https://www.agencebio.org/vos-outils/les-chiffres-cles/  

http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=51256&p1=00&p2=11&ref=17597
https://www.agencebio.org/vos-outils/les-chiffres-cles/
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matière organique, elle contribue à réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques (notamment les N2O et les NH3 provenant de la volatilisation des engrais 

épandus) et à une « gestion plus durable » de la terre. Bien que nous ne disposons pas de 

donn®es pr®cises disponibles ¨ lô®chelle du territoire de la CCDH, nous pouvons y observer 

cette m°me dynamique de conversion vers lôagriculture biologique : celles-ci étant majoritaires 

sur les communes de Sermaise et de Roinville. 

Il est aussi ¨ signaler quôil existe un r®seau associatif sur la CCDH, repr®sent® notamment par 

le Groupement des Agricultures Bio dôIle-de-France qui accompagne les démarches de 

conversion ou dôinstallation dôagriculteurs. 

Enfin, les activit®s ®questres contribuent aussi ¨ marquer lôidentit® du territoire : 10 centres 

équestres ont été recensés dans 5 communes de la CCDH : Dourdan, Saint-Cyr-sous-

Dourdan, le Val-Saint-Germain, Breux-Jouy et Corbreuse. 

 

Les niveaux de revenus relativement importants des habitants de la CCDH et la sensibilité 

généralement exprimée de ceux-ci pour la pr®servation du cadre de vie et lôacc¯s ¨ des 

produits alimentaires de qualité, font que les entreprises agricoles peuvent b®n®ficier dôun 

bassin de local de consommateurs globalement favorables pour le débouché de leur 

production.  

Des « filières courtes » sont déjà identifiées, soit en vente directe à la ferme : trois exploitations 

de légumes biologiques à Dourdan, îufs et volailles biologiques au Val-Saint-Germain et 

huiles, farines et savons produits à base de lin, de chanvre et de caméline à Corbreuse, soit à 

travers des associations pour le maintien dôune agriculture paysanne (AMAP). Il y a 4 AMAP 
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sur le territoire regroupant plusieurs agriculteurs maraîchers et éleveurs situés sur ou à 

proximité des communes de la CCDH. 

 

Consommation énergétique et émissions de gaz à effet de serre : 

Les consommations énergétiques en 2015 du secteur agricole sur le territoire de la 

CCDH représentaient 6,2 GWh soit 1,35% des consommations totales (458 GWh). Cette 

proportion est largement supérieure à la part départementale (0,48%) et régionale (0,42%). 

Entre 2005 et 2015, les consommations énergétiques du secteur agricole ont légèrement 

baissées : de 6,6 GWh en 2005 ¨ 6,2 GWh en 2015, soit une baisse dôenviron 6%. Le SRCAE 

prévoit une baisse de 38% entre 2005 et 2050, soit une consommation énergétique maximum 

attendue pour la CCDH sur ce secteur de 4,1 GWh en 2050. 

A lô®chelle nationale, la consommation dô®nergie du secteur agricole40 provient principalement 

de lôutilisation de tracteurs et dôengins agricoles (53%), du chauffage des b©timents dô®levage 

(14%) et du chauffage des serres (10%). Directement li®e ¨ lôusage de machines agricoles, 

les produits p®troliers repr®sentent les principales sources dô®nergie du secteur (31%).  

Les grandes cultures, telles que nous les observons sur le territoire de la CCDH, nécessitent 

des quantités importantes de carburant : 97% des dépenses énergétiques en 2015 sur la 

CCDH pour le secteur agricole ont repos® sur lôutilisation de produits p®troliers ou de charbon. 

Cette situation de d®pendance ¨ lôusage de machines agricoles, fortement consommatrices 

dô®nergie fossile dont les coûts augmentent fortement, est susceptible de fragiliser la situation 

économique des agriculteurs et de faire dépendre les efforts de baisse de consommation 

énergétique du progrès technologique. 

Les émissions de gaz à effet de serre (Scope 1 et 2) du secteur agricole étaient en 2015 

sur le territoire de la CCDH de 8,1 kteqCO2 soit 8,7% des émissions totales. La part des 

émissions de GES sur la CCDH est largement supérieure à celle moyenne du département 

(2,2%) et de la région (2,0%). 

Les émissions de GES ont baissé de 9,5 kteqCO2 en 2005 à 8,1 kteqCO2 en 2015, soit une 

r®duction totale de 14%. Cette baisse peut sôexpliquer notamment par la baisse de la 

fertilisation azotée41 mais aussi par celle des surfaces et activités agricoles. Le SRCAE affiche 

comme objectif une réduction de 38% des GES entre 2005 et 2050, soit des émissions 

maximums attendue ¨ cette ®ch®ance, ¨ lô®chelle de la CCDH de 5,89 kteqCO2. 

En raison du processus biologiques li®s aux sols agricoles et ¨ lô®levage dôanimaux, 

lôagriculture est fortement ®mettrice de protoxyde dôazote et de m®thane42, gaz à effet de serre 

fortement émetteurs de CO2. De plus, au regard des sources dô®nergie utilis®e également 

émettrice de CO2, la mise en îuvre dôactions visant ¨ accompagner le changement de 

pratiques agricoles et à améliorer le bilan énergétique des exploitations agricoles contribueront 

aussi à réduire les émissions de GES et de polluants atmosphériques. 

 
40 Source : Agreste 2014 
41 Source : Minist¯re de lôAgriculture, de lôAgroalimentaire et de la For°t, ç Lôagriculture fran­aise face 
au défi du changement climatique : quelles perspectives dôatt®nuation de ses ®missions de gaz ¨ effet 
de serre ? », Les publications du service de la statistique et de la prospective, Octobre 2014  
42 Source : ADEME, « Agriculture et efficacité énergétique ï Synthèse », Février 2019 
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Hors ®missions dôorigine naturelle, le secteur agricole représente 18% du total des émissions 

de polluants du territoire de la CCDH (soit 99,1 tonnes). Lôammoniac est le principal polluant 

atmosphérique (46%) mais ce secteur est également fortement émetteur de particules fines 

(36%). 

 NOX PM10 PM2,5 COVNM SO2 NH3 

Emissions de polluant du 

secteur agricole sur la 

CCDH estimées par 

AIRPARIF pour 2015 

16,4 t 29,9 t 6,5 t 0,9 t <0,1 t 45,4 t 

 

Les ®missions dôorigine agricole sont ¨ la fois ponctuelles (b©timents et stockage) et diffuses 

(prairies et cultures). Elles sont significatives car elles ont lieu sur de grandes étendues et très 

sensibles aux conditions météorologiques et au type de sol (ce qui les rend très variables dans 

lôespace et dans le temps et rend leur pr®vision difficile)43. 

 

La maîtrise et la réduction des NH3 est un enjeu important mais également un défi 

particulièrement complexe car elles concernent toutes les étapes de gestion des effluents. 

Cela n®cessite de ma´triser lôensemble de la cha´ne pour ®viter les transferts de pollution entre 

les postes et entre milieux (eau, air, sol) et limiter les pertes44. 

 

Enjeux 

stratégiques 

Č Réduire les impacts environnementaux négatifs des activités 

agricoles 

Č Mieux faire connaitre auprès des agriculteurs et exploitants 

agricoles les recommandations en faveur de la qualit® de lôair 

Č Accompagner la cr®ation dôune structure de gouvernance 

agricole sur la Communauté de communes 

Č Soutenir les initiatives et politiques foncières visant à favoriser 

les installations et conversions ¨ lôagriculture biologique, de 

conservation et raisonnée 

Č Mettre en îuvre une strat®gie territoriale en mati¯re 

dôalimentation favorisant notamment les circuits-courts 

Č Préserver les terres et activités agricoles dans les documents 

dôurbanisme 

 
43  Source : ADEME ï PRIMEQUAL « Agriculture et pollution de lôair : impacts, contributions, 
perspectives », 2015 
44 Idem 
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4.4 Mobilité et transport  
 

Le caractère relativement rural du territoire, avec des densités urbaines globalement faibles, 

a pour cons®quence une forte repr®sentation du v®hicule individuel dans lôensemble des 

transports, et ce quel que soit le motif du déplacement. 

Lôenqu°te globale transport45 publi®e le mercredi 27 juin 2018 et r®alis®e par lôobservatoire de 

la mobilité en Ile-de-France à partir de 57 ménages du territoire représentant 140 personnes 

de 5 ans et plus permet, et dôun recueil de 624 déplacements, permet dôavoir un aper­u des 

habitudes de mobilité des habitants de la CCDH. 

Pour les 57 ménages, les déplacements en voiture ont représenté 63,4 % des déplacements 

(la veille du jour où elles ont été enquêtées) et 66,8 % des déplacements pour la méthode par 

recueil des déplacements. La marche représente le deuxième mode de déplacement privilégié 

avec, selon le mode de collecte de lôinformation (enqu°te ou comptage des d®placements) 

22,5% et 19,4%. Lôutilisation des transports collectif repr®sente, selon le mode de calcul, entre 

13,5% et 13,8% seulement des déplacements. 

Concernant les moyens de transport pour se rendre au travail côest aussi le v®hicule individuel 

qui est favorisé par les actifs de la CCDH46 avec 70,2% des déplacements réalisés via ce 

mode. Les transports en commun permettent à 16,8% des actifs de se rendre sur leur lieu de 

travail. Cette proportion est largement inférieure à la moyenne départementale (28%), mais 

également inférieure à celle des EPCI voisins : 22,4% pour la CCEJR et 19,4% pour la CAESE. 

Les transports collectifs reposent principalement sur la ligne C du RER qui propose un train 

par quart dôheure au d®part et ¨ lôarriv®e en heure de pointe. Sont directement desservies par 

cette ligne les communes de Dourdan, Sermaise et Saint-Chéron. Une partie de la commune 

de Breux-Jouy est également située à une relative proximité de la gare de Breuillet-Village et 

une partie de la commune de Roinville de la gare de Sermaise. Il existe aussi une offre de 

transport collectif de rabattement sur ces différentes gares mais avec des couvertures inégales 

et 3 lignes de bus de plus grande « envergure » et fréquence (notamment aux heures de 

pointe) permettant de relier les gare RER dôEtampes, dôOrsay et de Massy. Il est également à 

noter que le parking de la gare RER de Dourdan est un parking dit « dôint®r°t r®gional » car 

facilitant les rabattements et quôil existe 2 aires de covoiturage ¨ la gare de Dourdan et de 

Sermaise pour un total de 4 places identifiées.  

 
45 Source : EGT 2010-STIF-OMNIL-DRIEA 
46 Source : Insee, RP2015 
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Sur un total dôenviron 115 000 voyageurs « montants » dans le RER C à destination de Paris, 

ont été comptabilisé par la SNCF en 2012 environ 4000 voyageurs quotidiens sur les gares 

des communes du territoire (en intégrant la gare de Breuillet Village très proche de Breux-

Jouy), soit à peine 3,5% du total. 

 

Densité du maillage de transports en commun / source : Openstreetmap 

Le maillage routier assez dense permettant de rejoindre les axes structurants : A10/A11 et 

RN20, et de relier les bourgs entre eux, et le taux de motorisation très importants des 

ménages : 1,56 voitures en moyenne par ménage et 43% des ménages avec deux voitures 

ou plus, font que le véhicule individuel est le principal mode de déplacement en interne et en 

externe pour les habitants des territoires. 
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Entre 2005 et 2015, le trafic journalier a connu une hausse globale sur les principaux axes 

routiers de la CCDH. Sur la RD116 nous pouvons observer une augmentation dôenviron 1000 

véhicules par jour sur les différents points de comptage. Par exemple, de 5238 à 6236 à 

véhicules, soit une augmentation du trafic de 19%, entre Sermaise et Dourdan. Il en est de 

même sur la D838 où le trafic est passé entre 2005 et 2015 de 3679 véhicules à 4497 (soit 

une augmentation de 22%) entre Saint-Cyr et Dourdan. Enfin, nous pouvons aussi noter une 

très forte augmentation du trafic routier Entre Dourdan et le p®age de lôA10 : de 6052 véhicules 

comptabilisés en 2005 à 8453 véhicules comptabilisés en 2015 (soit une augmentation de 

presque 40%). En revanche, bien quôayant ®volu® en volume, la part des poids lourds dans 

lôensemble du trafic routier est restée stable. 

Lôaugmentation du trafic a n®cessairement des cons®quences sur les consommations 

énergétiques du territoire et sur les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Trafic routier journalier en 2015 / source : Conseil départemental de lôEssonne 

Par ailleurs, lôenqu°te globale transport a ®galement mis en avant la plus grande distance 

réalisée en transports collectifs (de 22,1 km à 24,7 km selon le mode de collecte des données) 

quôen voiture (de 7,2 km ¨ 8,6 km). Cela peut sôexpliquer par le choix du mode de transport 

par la destination : les transports collectifs (RER notamment) pour les déplacements vers Paris 

ou la « petite couronne » et la voiture individuelle pour les destinations peu ou pas desservies 

par les transports en commun. Avec une moyenne de 0,4 km, la marche est le mode de 

déplacement réservé aux mobilités très locales (par exemple vers lô®cole ou les commerces 

de proximité). 

Enfin, il est à noter que la possession du permis de conduire et dôun v®hicule individuel sont 

souvent indispensable pour les demandeurs dôemploi habitant du territoire et notamment des 

jeunes. Par exemple, sur les 331 jeunes vu au moins une fois en entretien individuel par la 

Mission Locale des 3 Vallées et résidant sur le territoire de la CCDH : 56% déclarent posséder 
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le permis ou °tre en cours de passage (contre 50% pour lôensemble du territoire de la mission 

locale) et 33% déclarent posséder une voiture. Néanmoins, les jeunes suivis par la mission 

locale sont 83% à déclarer utiliser les transports en commun, ce qui t®moigne ¨ la fois dôune 

certaine dépendance à ces modes de transport et une plus grande familiarité avec son usage. 

Le développement économique du territoire nécessite aussi de renforcer les dessertes pour 

limiter les situations « dôenclavement è et favoriser lôattractivit® pour les salari®s. Mais ce 

développement, in®luctable au regard des besoins et des demandes exprim®es dôinstallation 

dôentreprises, risque de g®n®rer de nouveaux flux de transports qui devront °tre maitris®s pour 

ne pas réduire à néant les efforts de sobriété réalisés par ailleurs. 

 

Consommation énergétique et émissions de gaz à effet de serre : 

Avec 133 GWh de consommations énergétiques47, le transport routier représentait en 

2015, 29% de lôensemble des consommations du territoire de la CCDH. Côest le deuxi¯me 

poste de consommation après le secteur résidentiel.  

Entre 2005 et 2015, les consommations énergétiques du secteur des transports routiers sont 

passées de 130,7 GWh à 132,9 GWh, soit une hausse de 2% en dix ans. Cette augmentation 

des consommations ®nerg®tiques peut sôexpliquer, malgré les progrès technologiques 

contribuant à réduire la consommation moyenne des véhicules, par lôaugmentation globale du 

trafic automobile sur les routes du territoire.  

Le SRCAE prévoyant une baisse de 73% des consommations énergétiques du secteur entre 

2005 et 2050, soit un objectif dôenviron 35,3 GWh pour le territoire de la CCDH ¨ horizon 2050, 

des efforts importants devront être réalisés sur cette thématique. 

Les consommations énergétiques du secteur des transports routiers résultent principalement 

de lôutilisation de produits p®troliers, les autres modes dô®nergie sur ce secteur ®tant assez 

résiduels : à lô®chelle nationale, le secteur des transports est d®pendant ¨ 92% des produits 

pétroliers 48, source dô®nergie particuli¯rement productrice de gaz à effet de serre (172 

teqCO2/km en voiture49). 

Alors que le déploiement de bornes de recharge pour véhicule électrique a été initié sur le 

territoire, celles-ci restent souvent inoccupées ou appropriées de manière exclusive par un 

nombre restreint dôutilisateurs. Pour faciliter les usages de mobilit® ®lectrique il apparait 

n®cessaire dôoptimiser lôemplacement des bornes et de soutenir des solutions plus souples de 

rechargement (par exemple avec des bornes à « charge lente »). 

Les émissions de gaz à effet de serre (Scope 1 et 2) du transport routier représentent 

36 kteqCO2 soit 38,7% des émissions de GES du territoire. Celles-ci ont globalement 

connu une légère augmentation de 2% entre 2005 (35,8 kteqCO2) et 2015 (36,4 kteqCO2), 

mais avec une légère baisse entre 2012 et 2015. Comme pour les consommations 

énergétiques, celles-ci sont directement liées aux variations de trafic routier.  

Le SRCAE prévoit de réduire de 83% les émissions de GES entre 2005 et 2015 sur le secteur 

des transports. Pour la CCDH, lôobjectif est donc dôatteindre au maximum 6,1 kteqCO2 en 

 
47 Source : données du ROSE 
48 Source : ADEME, « Les chiffres clés 2014 Climat, Air et Energie » 
49 Source : ADEME, Cement Sustainability Initiative, CITEPA, SDES 
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2050. Atteindre cet objectif n®cessite dôinverser la courbe ascendante des ®missions et de les 

faire fortement baisser. Cette r®duction pourra passer par lôincitation ¨ lôutilisation de mode de 

transports collectifs, moins g®n®rateurs dô®missions de GES, et ¨ d®faut, par lôutilisation de 

v®hicules individuels utilisant moins dô®nergies ç carbonées ». 

Hors ®missions dôorigines naturelles, le secteur des transports routiers représente 33% des 

émissions de polluants atmosphériques du territoire de la CCDH, tandis que le transport 

ferroviaire en représente à peine 1%. 

 NOX PM10 PM2,5 COVNM SO2 NH3 

Emissions de polluant du 

secteur du transport 

routier sur la CCDH 

estimées par AIRPARIF 

pour 2015 

130,5 t 10,9 t 8,2 t 24,8 t 0,2 t 2,2 t 

Emissions de polluant du 

secteur du transport 

ferroviaire et fluvial sur 

la CCDH estimées par 

AIRPARIF pour 2015 

0,8 t 3,3 t 1,3 t 0,1 t <0,1 t  

 

Plus de deux tiers des émissions des oxydes dôazote ®mises sur le territoire proviennent du 

transport routier. En raison de leur nocivit® pour la sant® et pour lôenvironnement (ils participent 

¨ lôacidification de lôair et des pluies), leur réduction doit cibler les principaux émetteurs : les 

véhicules (particuliers, utilitaires et poids lourds) au diesel. 

Il apparait également nécessaire de chercher à agir sur les comportements des ménages et 

acteurs économiques, par exemple en favorisant la marche à pieds dans les centres-villes 

pour des courtes distances (très souvent réalisées en voiture). Or cela nécessite de mieux 

connaitre leurs besoins actuels et futurs des individus mais également de penser un 

aménagement du territoire permettant lôacc¯s ¨ des services de proximit®. 

 

Enjeux 

stratégiques 

Č Organiser les mobilit®s pour limiter lôusage de la voiture 

individuelle et développer les modes alternatifs (infrastructures 

cyclables, transports publics attractifsé) 

Č Promouvoir les pratiques multimodales sur le territoire 

Č Elaborer une politique de stationnement volontariste dans les 

pôles de centralité 

Č Déployer des bornes de recharge de véhicule électrique 

Č R®guler le trafic, r®duire la vitesse et valoriser lôespace public 

en développement notamment le réseau piétonnier 

Č Soutenir les pratiques « innovantes » de mobilité 

 

4.5 Production et traitement des déchets  
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Le territoire de la communauté de communes du Dourdannais en Hurepoix produit près de 

10 000 tonnes de déchets par an (9690 tonnes en 2018). 

En 2018, les ordures ménagères représentaient 60% du total des déchets (5387 tonnes 

collectées en porte-à-porte et 470 tonnes collectées en apport volontaire en 2018), les 

emballages représentent 16% (1153 tonnes collectées en porte-à-porte et 362 tonnes en 

apport volontaire), les végétaux 16% (1582 tonnes collectées en porte-à-porte) et le verre 8% 

(736 tonnes en apport volontaire). Cette typologie de déchets produits est conforme au 

caractère semi-urbain ou rural des communes de la CCDH, produisant plus de déchets verts 

que les milieux plus urbains du territoire du SIREDOM50. 

La moyenne de collecte de déchets ménagers par habitant de la CCDH était donc en 2018 

dôenviron 223 kg. Cette moyenne est inférieure à la moyenne nationale qui est de 261 kg/hab51. 

Concernant les emballages, ceux-ci représentaient en 2018 une moyenne dôenviron 58 kg par 

habitant sur le territoire de la CCDH contre 104 kg/hab. ¨ lô®chelle nationale. Le changement 

des consignes de tri en septembre 2018 va entrainer une hausse sensible de la part des 

emballages dans le total des déchets. 

La CCDH, compétente en matière de collecte et traitement des déchets des ménages et 

déchets assimilés, délègue cette compétence au SIREDOM (syndicat intercommunal pour le 

recyclage et lô®nergie par les d®chets et ordures m®nag¯res), syndicat intercommunal mixte 

fermé à la carte ayant pour missions principales la collecte et le traitement des déchets 

ménagers et assimilés issu de son territoire comprenant 193 communes (dont 177 en 

Essonne) réparties sur 13 EPCI. 

 
50 Source : SIREDOM, Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 2019 - 2024 
51 Source : ADEME, « Déchets chiffres-clés ï Lôessentiel 2018 » 
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Les deux déchèteries du territoire : à Dourdan et Saint-Chéron sont exploitées par le Sitreva 

(pour le compte du SIREDOM), syndicat intercommunal également chargé du transport, du 

transfert et du tri précédemment collectés. Le périmètre du Sitreva comprend 196 communes, 

principalement dans les Yvelines et dans lôEure. 

Enfin, le traitement et la valorisation des déchets sont réalisés sur « lô®cosite » de Vert-le-

Grand. Ce Centre Intégré de Traitement des Déchets (CITD) comprend une unité de 

valorisation énergétique, une plateforme de maturation des mâchefers (résidus issus de 

lôincin®ration des ordures m®nag¯res), un centre de tri et une plateforme de transfert du verre. 

Des démarches de sensibilisation visant à réduire la production de déchets sont déjà en cours 

sur le territoire de la CCDH. Certaines sont portées par le SIREDOM tels que les chantiers 

« BRISFER » (brigades sud-franciliennes dôenl¯vement pour le recyclage), dispositif pour les 

jeunes de 16 ¨ 25 ans contribuant ¨ lôenl¯vement des d®p¹ts sauvages et ¨ la protection de 

lôenvironnement, lôop®ration de distribution de poules (pour 100 foyers volontaires sur 

lôensemble du syndicat) pour r®duire les d®chets et le gaspillage alimentaire, et la plantation 

de vergers pédagogiques visant à compenser les émissions de gaz à effet de serre. 
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Lôensemble des actions de pr®vention pr®vues sont inscrites dans le Programme Local de 

Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 2019 ï 2024 du SIREDOM.  

Par ailleurs, des initiatives port®es par des acteurs priv®s telle que lôassociation « Greener 

Family » promeut les démarches de « famille zéro déchet » sur le territoire de la CCDH et 

peuvent constituer des relais importants de sensibilisation auprès du grand public. 

Concernant les déchets des entreprises, des démarches de mutualisation des flux ont été 

engagées, notamment par le Groupement des Entrepreneurs du Hurepoix visant à réduire les 

impacts environnementaux et réduire les coûts. Celles-ci pourront déboucher à terme dans 

une d®marche formalis®e dô®cologie circulaire. 

Enfin, et bien que rien ne soit actuellement prévu52, il peut être envisagé que les projets dit du 

« Grand Paris è (projets dôam®nagements urbains, projets de construction des lignes du Grand 

Paris Express dont le volume de déchets est estimé à 45 millions de tonnes par la SGP53) 

puissent avoir des répercussions sur le territoire de la CCDH en termes de stockage de déblais 

de chantier notamment. Or, les conditions de stockage et de traitement de ces déchets 

peuvent mettre en danger la richesse floristique et faunistique du patrimoine naturel, agricole 

et forestier de la communauté de communes. 

 

Consommation énergétique et émissions de gaz à effet de serre : 

Contrairement aux autres secteurs, il nôexiste pas de donn®es pr®cises concernant les 

consommations énergétiques et les ®missions de GES du secteur des d®chets ¨ lô®chelle de 

la communauté de communes. La notice de la base de données du ROSE concernant les 

consommations énergétiques et émissions de gaz à effet de serre précise que sont prise en 

compte dans la catégorie « traitement des déchets » : « les installations dôincin®ration de 

déchets ménagers et industriels ainsi que les centres de stockage de déchets ménagers et de 

déchets ultimes et stabilisés de classes 2 »54. Le territoire de la CCDH nô®tant pas concerné 

par une installation de ce type les émissions de GES et les consommations énergétiques sont 

considérées comme nulles. 

Néanmoins, les diverses activités liées aux déchets ne sont pas neutres en termes de 

consommation ®nerg®tique, dô®missions de gaz ¨ effet de serre et dô®missions de polluants 

peuvent être référencées dans les secteurs des transports routiers (pour les déplacements 

des camions li®s aux collectes) ou de lôindustrie (pour ses activit®s de stockage et de tri des 

déchets notamment). 

 

 
52 Source : Société du Grand Paris, « Schéma de gestion et de valorisation des déblais », juillet 2017 
53 Source : https://www.societedugrandparis.fr/info/environnement-199 
54 Source : R®seau dôObservation Statistique de lôEnergie, AIR PARIF, « consommations énergétiques 
et émissions de gaz à effet de serre de la base ENERGIF : sources et méthodologie de calculs », mise 
à jour en décembre 2018 
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Enjeux 

stratégiques 

Č D®finir et mettre en îuvre une politique territoriale de 

prévention et de gestion des déchets 

Č Sensibiliser les habitants à la démarche « zéro déchet » 

Č Communiquer sur les initiatives commerciales visant à réduire 

les emballages jetables 

Č Accompagner les entreprises dans la mise en place de 

démarches dô®cologie industrielle et dô®conomie circulaire 

Č Etudier la possibilit® dôaccueil dôespaces de r®emploi et de 

réparation participative (ressourceries, « fabôlab », ateliers de 

réparation de vélos, etc.) 
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5. R®seaux dõ®nergie 

 

5.1 Électricité  
 

Le territoire est traversé par des lignes électriques très haute tension (400 kV et 225 KV) 

passant par les communes de La Forêt-le-Roi, Les Granges-le-Roi, Roinville et Le Val-Saint-

Germain, et haute tension (90 kV) traversant les communes de Saint-Chéron, Sermaise, 

Roinville et Dourdan. 

 

La communauté de communes exerce, au titre de ses compétences facultatives, le pouvoir 

concédant que les lois et règlements en vigueur confèrent aux communes en matière 

dô®lectricit®55. La distribution publique dô®lectricit® est prise en charge par Enedis dans le cadre 

dôune concession de service public. EDF assure aussi la fourniture dô®lectricité aux tarifs 

réglementés de vente (TRV). 

Le patrimoine de la concession est constitué de 176 km de réseau « moyenne tension HTA », 

de 189 km de r®seau basse tension, dôun poste-source, de 206 postes de transformation 

HTA/BT et de 12850 points de livraison. 

 
55 Source : Statuts de la CCDH 
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Ce sont 12850 clients raccordés au réseau fin 2017 pour une énergie acheminée de 126 GWh 

(en hausse de 1,6% entre 2016 et 2017) et des recettes dôacheminement de 4,93 millions 

dôeuros. 

Il existe sur le territoire également 93 « installations de production », dont 92 dôorigine 

photovoltaïque, permettant une production totale de 335 kVA. 

Le schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3RnER) dôIle-

de-France, approuv® en 2015, doit permettre dôidentifier les capacit®s dôaccueil de projets 

dô®nergies renouvelables pour chaque poste haute-tension. 

Concernant le seul poste du territoire, localisé sur la commune de Dourdan, la capacité 

dôaccueil r®serv®e au titre du S3REnR est de 13,5 MW. Celle-ci sôajoute au 0,5 MW dôEnR 

déjà raccordée et au 16,5 MW de projets EnR en « file dôattente ». 

 

 

 



 

PCAET CCDH ï Rapport de diagnostic ï Concertation préalable 83 

5.2 Gaz  
 

Ce sont 10 communes sur 11 de la communauté de communes qui sont desservies par le 

réseau de gaz naturel : Breux-Jouy, Corbreuse, Dourdan, Les Granges-le-Roi, Richarville, 

Roinville, Saint-Chéron, Saint-Cyr-sous-Dourdan, Sermaise et le Val-Saint-Germain, soit 98% 

de la population (seule la commune de La Forêt-le-Roi nôest pas couverte). 

 

Ce r®seau de gaz naturel, dôune longueur de 135 km environ, a achemin® de lôordre de 113 

GWh de gaz naturel en 2017, pour plus de 5050 clients gaz, dont 33 gros consommateurs. 

Les communes de Dourdan, Saint-Chéron et le Val-Saint-Germain présentent les plus grosses 

dessertes gaz du territoire, avec respectivement 41,25 et 14 km de réseau de gaz. 

 

5.3 Chaleur  
 

« Un réseau de chaleur est un système de distribution de chaleur produite, de façon 

centralisée, permettant de desservir plusieurs usagers. Il comprend une ou plusieurs unités 

de production de chaleur, un réseau de distribution primaire dans lequel la chaleur est 

transportée par un fluide caloporteur et un ensemble de sous-stations dô®change ¨ partir 

desquelles les bâtiments sont desservis par un réseau de distribution secondaire »56. 

 
56 Source : CEREMA, http://reseaux-chaleur.cerema.fr/constitution-dun-reseau-de-chaleur 
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Le r®seau de chaleur permet de mutualiser et dôoptimiser les co¾ts et de mobiliser plusieurs 

sources dô®nergie renouvelable pour un nombre plus important de bâtiments concernés. 

Un seul r®seau de chaleur au sens de lôarr°t® du 11 juillet 2013 ç relatif à la mise à jour des 

contenus en CO2 des r®seaux de chaleur et de froid (é) » est recensé sur le territoire de la 

CCDH, sur la commune de Dourdan. Situé à son extrémité sud, il dessert le quartier « La Croix 

Saint-Jacques è comprenant une des immeubles dôhabitat social, du logement collectif privé 

et un lotissement pavillonnaire, pour un total de 646 logements (en 2012). La valeur des 

émissions de GES par logement fixée par arrêté de ce réseau de chaleur est de 0,202 kgCO2 

/ kWh.  

 

Ceux-ci permettant une valorisation à grande échelle des énergies renouvelables, la LTECV 

prévoit de multiplier par cinq la quantité de chaleur et de froid renouvelable et de récupération 

livr®e par les r®seaux de chaleur et de froid ¨ lôhorizon 2030. 

Par ailleurs, lôarticle L .300-1 du code de lôurbanisme pr®voit que ç toute action ou opération 

dôam®nagement faisant lôobjet dôune ®valuation environnementale doit faire lôobjet dôune ®tude 

de faisabilit® (é) en particulier sur lôopportunit® de la cr®ation ou du raccordement ¨ un r®seau 

de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération ». Le 
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décret 2019-474 du 21 mai 2019 est venu préciser son contenu et doit contribuer à privilégier 

le d®veloppement des r®seaux de chaleur dans les projets dôam®nagement. 

La DRIEE Ile-de-France a modélisé les bâtiments dont les consommations de chauffage 

peuvent être potentiellement satisfaites par un réseau de chaleur car situés sur des secteurs 

relativement denses et ¨ moins de 1km dôun r®seau existant (donc pouvant th®oriquement 

b®n®ficier dôune extension). Sur lôensemble du carroyage, ce potentiel est inf®rieur ¨ 4000 

MWh. 

 

 

  
































